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foi due aux procès-verbaux. — Cour d'assises de la 

Seine : Bande Gautherat et autres; trente-quatre accu-

sés; attaques nocturnes avec des violences ayant laissé 

des traces; vols qualifiés. — Cour d'assises de la Gi-

ronde : Affaire Bazas; vol commis la nuit par plusieurs 

personnes avec escalade et effraction. — Cour d'assises 

d'Eure-et-Loir : Assassinat; quatre accusés. 

CllRONlOL'E. 

JUSTICE CRIMINELLE 

POUR-

COUR DE CASSATION (ch. crhmnolle). 

Présidence de M. Rives. 

Bulletin du 10 décembre, 

COJII'i .OT DE L'IUPPODHOME ET DE L 'orÉHA -COMIQUE. — 

VOI EN CASSATION. — REJliT. 

La rh'ambre criminelle de la Cour de cassation a statué, 

dans son audience d'aujourd'hui, sur les pourvois des 

nuiritnés Pascal-Joseph-Philippe Decroix, Joseph Ruault, 

Joseph Lux, Joseph Girard, Eugène- Adrien Copinot, Paul 

Richard, Dieudonné-Jean -Baptiste Deineren, Gustave Ma-

riet, Pierre Gabrat, Auguste MouchirouJ, Charles Mazille, 

Pierre Turenne, Louis-Ferdiriand-Hippolyte Ribault de 

Laugardière et Jean-Laurent Follot, condamnés par arrêt 

de la Cour d'assises de la Seine du 16 novembre 1853, 

le premier (Decroix) à huilans de bannissement, les deuxiè-

me, troisième, quatrième, cinquième, sixième, septième 

cl huitième (Ruault, Lux, Girard, Copinot, Richard, De-

meren, Mariet et Gabrat) à la peine de la déportation, le 

neuvième (Mouchiroud) à dix ans de détention, les dixiô-

et onzième (Mazille et Turenne) chacun à sept ans de la 

môme peine, le douzième (Ribault de Laugardière) à cinq 

ans d'emprisonnement, et le treizième (Follot) à trois an-

nées de la même peine, pour un complot ayant pour but 

de détruire le gouvernement de l'Empereur. 

Aucun moyen n'ayant été relevé à l'appui du pourvoi 

I )pmé par ces treize condamnés, la Cour, après avoir vé-

rifié la régularité de la procédure et l'application légale de 

la peine aux faits déclarés constants par le jury, a rejeté 

le pourvoi. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. de Royer, 

procureur-général, conclusions conformes. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — PRÉPOSÉS. EMPLOYÉS DES 

SUREAUX DE GARANTIE. — FOI DUE AUX pnOCËS-VERB.VCX. 

Les préposés de l'administration des contributions indi-

rectes ont le droit de constater, concurremment avec les 

employés des bureaux de garantie, les contraventions re-

latives aux matières sujettes aux droits sur la marque. 

Les procès-verbaux dressés par suite de ces contraven-

tions font foi, jusqu'à inscription de faux, des faits qu'ils 

constatent ; il n'y a pas lieu à distinguer, à cet égard, en-

tre les différents grades des agents qui les ont constatés. 

(V. arrêts des 22 novembre 1851 et 17 août 1822.) 

Rejet du pourvoi du sieur Pierre-Désiré Demzot, contre 

un arrêt de la Cour impériale de Paris, du 8 juillet 1853, 

qui a rejeté l'exception proposée par lui. 

M. Seneca, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidant, M° Jager-

Behmidt, avocat de l'administration des contributions in-

directes, intervenante. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 10 décembre. 

BANDE GAUTHERAT ET AUTRES. — TRENTE-QUATRE ACCUSÉS.— 

ATTAQUES NOCTURNES AVEC DES VIOLENCES AYANT LAISSÉ 

DES TRACES. — VOLS QUALIFIÉS. 

On a terminé aujourd'hui l'examen des vols de la troi-

sième catégorie. Ces vols n'ont présenté aucun intérêt. 

Après une suspension de l'audience, on a passé à l'exa-

men de neuf faitsfort graves, dans lesquels reparaissent les 

principaux accusés et apparaissent quelques accusés nou-

eux. Il s'agit, comme dans la première catégorie, d'atta-

ques nocturnes, mais beaucoup plus audacieuses, accom-

pagnées de violences beaucoup plus graves, tellement 

Slaves même que plusieurs des personnes a'taquéesont 

succombé ; l'une d'elles est restée frappée de folie. 

Voici l'ensemble des charges sur ces attaques noctur-
nes ; 

Au mois de mars 1851, des vols nombreux furent commis 
par plusieurs individus pendant la nuit, à l'aide de violences, 
sur la voie publique, au préjudice de diverses personnes. Long-
temps la justice fit des recherches vaines pour découvrir les 
auieurs do ces crimes. Déjà même on pouvait craindre qu'ils 

échappassent à la vindicte publique, lorsque, dans le mois 
"avril 1832, un individu, le nommé Eugène Gautherat, qui 

v*it pris une pari active à ces divers attentats, fut arrêté. 
ans son interrogatoire, cet accusé, qui avait déjà subi plu-

■eurs condamnations, après avoir protesté de sou innocence, 
ait par faire les révélations les plus complètes et signaler 

ses nombreux complices. 
L,eux-ci, livrés plus tard à la justice, soutinrent, pour la 

L"fan > qu'ils étaient victimes d'une dénonciation calomnieu-
jr'.Pspiréè par la haine; mais bientôt la sincérité de ses décla-

'1 °.n? ne peut plus être révoquée en doute en raison de la 
a

v
 '°,u ^es détails qu'il fournit, et surtout par suite des 
eux d'un autre des accusés, le nommé Boudiuot, qui confir-

"a les révélations de Gautherat. 
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 "«««•es du soir, le sieur Rivière, en revenant chez lui, fut 

d'As4 " 6 a ''""P^viste >'uo du CJiercbe-Midi, près de la rue 

ïenv'''18 '' |Jar C ""* inJ ' v 'd us qui se précipitèrent sur lui, le fiCu Bt ' Ui dérobèrenl 3 fr - 10 c. dont il était porteur, 
Rivièr" ,jassf "Purlout . une pipe et un peu de tabac. En vain 
et I,. „°, ai'^el11 a s01i secours, ses cris ne furent pas entendus 
r'u vol fut consommé, 
««tuerai u désigné Baïiw""" 01 u 0, '81 B"e les minime» Driot, Anot, Gérard et 

3, connue ses complice», et sou récit se trouve confirmé 

par les explications que fournit le sieur Rivière. Les détails 
dans lesquels celui-ci entra se trouvèrent concorder parfaite-
ment avec les révélations de Gautherat. Les co-accusés de ce 
dernier ont opposé de vives dénégations au témoignage de leur 
complice; mais leurs antécédents, leurs habitudes sont encore 
autant de documents nouveaux qui fortifient les paroles de 
Gaulhcratet ne laissent aucun doute sur leur culpabilité. Le 
sieur Rivière a été si vivement impressionné de cette attaque 
qu il est devenu fou. 

NUIT DU 18 AU 19 MARS 1831. — Le lendemain du cri-
me commis au préjudice du sieur Rivière, un sieur Assénât, 
traversant la rue Cassette, à minuit, pour se rendre rue de 
1 Ouest, fut arrêté par quatre individus. Deux d'entr'eux le 
saisirent et le tinrent fortement; un autre le menaça de lui 
asséner un coup de barre de fer qu'il avait à la main, tandis 
que le quatrième fouillait dans ses poches et lui dérobait sa 
montre en or et 10 fr. Ce vol consommé, ces derniers prirent 
la fuite. Gautherat, dans son interrogatoire, a déclaré que c'é-
tait lui qui avait dépouillé Assénât, qu'Anot était porteur de 
la barre ds fer, tandis que Boudiuot et Driot le retenaient. 

Là encore, une concordance parfaite existe entre l'aveu de 
Gautherat et. la plainte du sieur Assénât, et ce qui achève de 
démontrer la culpabilité des accusés, c'est que Boudinot, après 
quelque hésitation, a reconnu qu'en effet le récit de Gautherat 
était exact. Le sieur Assénât a offert de racheter sa montre, à 
laquelle il tenait comme souvenir. Les voleurs n'ont pas voulu 
transiger. La montre a été perdue. 

NUIT DU 20 AU 21 MARS. — Dans cette nuit, Michel Frap-
pât, ouvrier charpentier, revenait de la barrière du Maine avec 
le nomméAiipennetier. Frappât, pendant ce trajet, parlait à ce-
lui-ci de 170 fr. qu'il avait reçus le jour même de son patron, 
lorsque, arrivés rue du Cherche-Midi, cinq individus qui pas-
saient près d'eux, entendant cette conversation, se jetèrent sur 
eux. Atipennetier, jeune et vigoureux, parvint à se dégager fa-
cilement des étreintes de ses adversaires, et immédiatement 
vola au secours de Frappât, qui était renversé; mais au mo-
ment où il arrivait près de lui, l'un des assaillants asséna sur 
la tête d'Aupennetier un coup de barre de fer qui le fit tomber 
à la renverse. Celui qui l'avait frappé ainsi se disposait à le 
dépouiller, de concert avec l'un de ses complices, quand le 
bruit d'une voiture épouvanta les cinq assaillants, qui s'en-
fuirentaussitôt. Aupennetier et Frappât furent délivrés. Cepen-
dant ce dernier, craignant de les rencontrer encore, se dirigea 
en toute hâte par la rue de Sèvres. 

Malheureusement, à la hauteur de la fontaine qui est placée 
dans cette rue, il se trouva en face de ceux qui l'avaient atta-
qué peu d'instants auparavant. Ceux-ci, sans lui donner le 
temps de s'échapper, le maltraitèrent et lui prirent les 170 fr. 
dont il était porteur. 

Au cours de l'instruction, Gautherat, interpellé sur ces cri-
mes, en reconnaissant la part qu'il y avait prise, a signalé 
Boudinot, Driot, Anot et un autre individu comme l'ayant se-
condé dans l'accomplissement de ces deux attentats. Ils avouent 
tous lôs trois 

NUIT DU 21 AU 22 MARS. — Dans la nuit du 21 au 22 
mars, le sieur Hnlin, sculpteur, passant rue du Four à minuit 
et demi, fut enveloppé par cinq. individus. L'un d'eux le fouil-
la et lui déroba 2 fr. 10 c. et quelques autres objets. Trois 
d'entre eux, dans ce moment, le retenaient en le menaçant de 
le frapper d'une barre de ter s'il résistait, ui cinquième, pt»^j 

à peu de distance, faisait le guet. En présence d'une attaque 
si subite, le sieur Hutin se laissa dépouiller et immédiate-
ment après il s'éloigna. 

Ce vol commis, ces cinq individus, apercevant un homme qui 
paraissait vêtu avec une certaine recherche se diriger vers 
eux, l'attendirent, et dès qu'il fut près d'eux, ils l'attaquèrent; 
mais celui-ci, armé d'une canne, se jeta sous une porte cochère, 
et grâce à son courage et à sou adresse, parvint à maintenir 
ses adversaires à une certaine distance et à parer les coups 
qu'on voulait lui porter avec une barre de fer. Néanmoins, 
ayant appelé au secours, ses cris furent heureusement enten-
dus. Quelques personnes accururent, et les assaillants furent 
mis en fuite. 

Grâce aux aveux de Gautherat et de Boudinot, les auteurs de 
ces deux crimes furent connus. En s'avouaut coupables, ils 
ajoutèrent que ces attentats «avaient été commis par eux, con-
jointement avec les nommés Driot, Anot, Durand et d'autres 
individus eu fuite ou décédés. Les accusés présents avouent. 

NUIT DU 22 au 23 MARS. — Le sieur Fleury, rentrant 
chez lui, dans la nuit du 22 au 23 mars, vers deux heures du 
matin, fut assailli rue Vanneau par cinq individus. L'un d'eux, 
armé d'une barre ue fer, lui en porta un coup qui le fit tom-
ber. Profitant de sa chute, ces derniers lui enlevèrent une 
montre et une chaîne en or. La montre lui fut arrachée si vio-
lemment que la chaîne eu fut brisée. 

Eugène Gautherat a raconté ce crime qui a été commis, dit-
il, avec Boudinot, Anot, Driot et Jules Gautherat, son frère, 
qu'il chargea de vendre la montre. Cette déclaration fut d'a-
bord attaquée par tous les autres accusés; mais bientôt Bou-
dinot, revenant à la vérité, a confirmé cette révélation. Anot 
prétend que Eugène Gautherat est celui qui a frappé le sieur 
Fleury, et que lui, Anot, se serait écrié : « Ne frappe pas si 
fort, tu vas le tuer; on ne tue pas le monde ! » 

NUIT DU 24 AU 23 MARS. —• Cette nuit, le sieur Lenor-
mand, vers onze heures et demie, suivait la rue Mazarine, 
quand quatre individus embusqués sous une porte-cochère se 
jetèrent au-devant de lui. L'un d'eux le saisit à sa cravate et 
le menaça d'un couteau -poignard. 

Le sieur Lenormand voulut le désarmer, et dans la lutte il 
fut blessé à la main ; mais environné aussitôt par les autres 
assaillants, il ne put opposer aucune résistance, et on lui dé-
roba un portefeuille vide, seul objet qu'il possédât. Irrité de 
voir ainsi son attente déçue, l'un des coupables s'écria : « En-
core un qui n'a rien, et nous ne savons où coucher ce soir! » 

Le sieur Lenormand, dégagé enfin de leurs étreintes, courut 
en toute hâte au poste de gendarmerie le plus voisin, et pré-
vint la force armée de l'attaque dont il venait d'être l'objet. 
De nombreux agents furent immédiatement envoyés dans cette 

direction pour saisir les auteurs de cet attentat. 
Au moment où ils se disposaient à s'éloigner, ils aperçurent 

des gendarmes à L'extrémité de la rue Mazarine ; voulant les 
éviter, ils revinrent en courant sur leurs pus, niais ils tombè-
rent entre les mains d'autres agents qui cernaient la rue de ce 

côté. 
Interrogés par eux, ils tentèrent de dissimuler leur identité, 

mais, pressés de questions, ils finirent par avouer qu'ils se 
nommaient Eugène Gautherat, Rallier, Anot et Driot. 

Cetie arrestation ne laissait aucun doute sur la part qu'ils 
avaient prise aux vols dont les sieurs Lenormand ei Millol ve-
naient d'être victimes ; leur fuite précipitée à la vue de lu foreu 

publique eu était la preuve positive. 
Malgré des charges aussi accablantes, Rallier, Anot, Driot, 

opposaient des dénégations à ces preuves. 
Eugène Gautherat seul avoua la culpabilité. 
Les deux derniers crimes que nous venons de retracer, ou 

figuraient Août, Huilier, Driot et Eugène Gautherat, achèvent 
de démontrer combien ce dernier a été sincère en signalant 
ces individus comme ayant été les complices des attentats que 
l'accusation leur impute. 

Dans tous ces vols, il s'élève des récriminations sur les 

inégalités de partages qui les ont suivis. Diioi et Gauthe-

rat se font de vifs reproches à cet égard. 

M. le président ; Allons, allons! nous ne sommes pas 

ici pour vous rendre justice... sous ce rapport. 

Hallier, accusé nouveau dans le débat, est impliqué dans 

le vol Lenormand. Il se défend vivement d'y avoir pris 

part, et accuse Gautherat de l'avoir dénoncé par vengean-

ce, parce qu'il lui a enlevé sa maîtresse. 

Gautherat : Ça m'était bien égal, par exemple! Je t'ai 

dénoncé, parce que tu es un voleur comme moi ; et d'ail-

leurs Anot te déclare aussi. 

Anot : C'est vrai, Hallier était avec nous. Il a été ar-

rêté avec Gautherat et Driot ; c'est moi qui ai eu l'idée 

d'aller le réclamer au poste. Le brigadier a eu son idée 

aussi ; il a dit : « Ce qui est bon à prendre est bon à gar-

der, » et il m'a retenu au poste avec les autres. 

M. le président : Il a eu une idée aussi heureuse pour la 

justice que la vôtre était malheureuse pour vous. Eh bien! 

Hallier, Anot vous connaît bien; il vous dénonce aussi. 

Est-ce que vous lui avez aussi pris une femme? 

Hallier : Non, monsieur ; mais il se vente de m'avoir 

connu. 

M. le président : Ah ! il se vante ! MM. les jurés appré-

cieront. Gautherat, cetie dernière nuit, vous avez défoncé 

la boutique d'un savetier? 

Gautherat : U faisait de la boue ; Driot me dit : « Je 

voudrais bien me cirer. » Ma foi, j'ai vu la petite échoppe, 

et je lui ai dit : « U doit y avoir du cirage et des brosses 

là-dedans. » Nous avons enfoncé la boutique, et Driot a 

ciré ses souliers. (Rire général.) 

On entend divers témoins à décharge, assignés à la re-

quête de Defiolle et d'Alary, et l'audience est renvoyée à 

lundi dix heures pour le réquisitoire de M. l'avocat-géné-

ral Barbier. 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE. 

Présidence de M . Vedrines, conseiller à la Cour 

impériale de Bordeaux. 

Audience du 7 décembre. 

AFFAIRE DE BAZAS. — VOL COMMIS LA SUIT PAU PLUSIEURS 

PERSONNES AVEC ESCALADE ET EFFRACTION. 

Au mois <ïe mars dernier se déroulait devant la Cour 

d 'assises de la Gironde un drame terrible. A la suite d'un 
vol commis à Bazas, chez M. Mano, avoué, la justice 

avait, dans son instruction, constaté l'absence d'une jeune 

tille qui était au service d'un des malfaiteurs, exerçant la 
profession d'aubergiste. Un adolescent de quinze ans, fils 

de cet hôtelier, avait fait des révélations à un témoin allié 

de sa famille. Celui -ci déclara à la justice ce qu'il avait 

appris. L'accusation lit peser sur quatre individus la ter-

rjble inculpation d'avoir assassiné la jeune fille, confidente 

compromettante de leur vol, de l'avoir coupée on mor-

ceaux pour en livrer les chairs palpitantes à des animaux 
A fin , r.1 A^ÀV^âv jntÀ Qll fptl loa AC fin C.i±{\ilVJ' & l'ASt^S 

da cette affreuse pliure. Des recherches faites dans lés 

cendres du foyer de l'auberge avaient amené la décou-

verte de petits fragments d'os calcinés que les hommes 

de l'art déclaraient avoir appartenu à un jeune sujet hu-

main. 
Cependant le jury de la Gironde prononça un verdict de 

non culpabilité sur le fait d'assassinat, et ne déclara les ac-

cusés coupables que du vol, commis la nuit, dans une 

maison habitée. 

La Cour, appliquant le maximum de la peine, condamna 

les quatre accusés à 20 ans de travaux forcés (1). 

Les accusés formèrent un pourvoi devant la Cour de 

cassation, qui annula l'arrêt, et les renvoya devant la 

Cour d'assises de la Dordogne. 

L'affaire se représentait donc à Périguetix le 2 novem-

bre dernier. Mais, dès la première audience, un grave in-

cident vint arrêter les débats. Le principal témoin du 

procès, Pierre Dubernet, prenant un verre de liqueur dans 

un café de Porigueux, ressentit tous les symptômes de 

l'empoisonnement. De prompts secours lui furent admi-

nistrés, et son rétablissement fut assuré. À la suite de cet 

événement, la juslic fit arrêter le frère de Despin, accusé, 

et la femme du premier. 

Pierre Dubernet, aujourd'hui complètement rétabli, dé-

posera dans cette affaire. 

A dix heures, les accusés sont introduits ; ils se nom-

ment : 

1° Jean Gourgues, dit Janly, âgé de 28 ans, journalier, 

né et domicilié à Bazas ; 

2° Fort-Despin, dit Rémy, âgé de 43 ans, né à Bour-

deilles, arrondissement de la Réole, demeurant à Bazas, 

crû il est propriétaire; 

3° Jean Saint-Marc, dit Billot, âgé de 40 ans, maçon et 

aubergiste, né à Pompéjac, canton de Villandraut, arron-

dissement de B.>zas, demeurant à Bazas, section de Pous-

signac ; 

4° Jeanne Gapdeville, épouse dudit Sant-Marc, âgée de 

50 ans, aubergiste, née à Grignols, demeurant à Bazas, 

section de Poussignac. 

La défense est ainsi consiiuiée : M* Charpentier de Bel-

court, pour Jean Gourgues; M' î'rinceteau, du barreau de 

Bordeaux, pour Fort-Despin; M" Gaillard, pour Saint-

Marc. 

M* Alphonse Chastenet, bâtonnier de l'ordre des avocats 

de Périgueux, pour la femme Samt-Marc. 

A dix heures un quart, la Cour est annoncée. 

M. Léo Dtipré, avocat-général près la Cour impériale 

de Bordeaux, ancien représentant à l'Assemblée législa-

tive, occupe le siège du ministère public. 

U est procédé au tirage du juiy de jugement. 

Vu la longueur présumée des débats, M. Pavocat-géué-

ral requiert l'adjonction de deux jurés supplémentaires. 

La Cour fait droit à cette réquisition, et s'adjoint égale-

ment un juge assesseur. 

Après le tirage du jury, M* Princeteau, l'un des défen-

seurs, pose dvs conclusions tendant à renvoyer l'affaire à 

une autre session. Ces conclusions s'appuient sur ce que 

l'aciusutieii de tentative d'empoisonnement sur Pierre 

Dubernet pourrait faire peser sur les accuses des préven-

tions fâcheuses. Le défenseur demande quu l'affaire soit 

remise jusqu'à ce que la justice ait prononce sur cette ten-
tative d'empoisonueuiéut, 

" M. le président prononce, au nom de ta Cour, un arrêt qui 

(1) Voir la Gazelle dt$ Tribunaux des 18, 19,20 et 22 mars 
1833 

rejette ces conclusions, attendu que le fait dont il s'agit 

est une cause distincte de la présente affaire, et que la 

justice en étant saisie, il n'est donné à personne de savoir 

à quel point se trouve l'instruction, qui ne peut d'ailleurs 

empêcher le procès actuel d'avoir son cours. 

M. Lapouyade, commis-greffier, donne lecture de l'acte 

d'accusation. 

Nous donnons le résumé de cette pièce en ce qui est re-

latif au vol » 

Dans la nuit du 22 octobre 1831, un vol audacieux fut com-
mis chez M. Mano, avoué près le Tribunal de Bazas (Gironde), 
qui venait de partir pour la campagne avec sa famille. Averti 
du vol dont il avait été victime, M. Mano revint à Bazas, le 23, 
et trouva déjà dans son domicile les magistrats occupés à con-
stater le vol et les circonstances qui l'avaient accompagné. 
Nulle trace d'effraction ne se remarquait aux fenêtres exté-
rieures de la maison. 

M. Mano apprit aux magistrats que, pendant la journée du 
22 octobre, le nommé Jean Gourgues, dit Janty, qu'il employait 
souvent comme journalier, et dont cependant la fidélité lui 
était suspecte, avait été chargé de rincer des bouteilles dans sa 
cave. Ou pouvait supposer que Gourgues avait pu négliger à 
dessein de fermer en dedans la porte du soupirail de cette cave, 
prenant jour sur une ruelle, et que les voleurs s'étaient intro-
duits par cette issue. 

Au moment du départ pour la campagne, la dame Mano 
avait ordonné à Gourgues de fermer les ouvertures du rez-de-
chaussée, pendant qu'elle fermait celles du premier étage. 
Gourgues avait ensuite accompagné les époux Mano à leur 
campagne, y avait soupé et s'était retiré à neuf heures. Pen-
dant le repas et sans que rien amenât la conversation sur ce 
sujet, il avait dit à la servante qu'il avait soigneusement fer-
mé les portes de la maison de ville. 

La justice se transporta au domicile de Gourgues : on y 
trouva une somme de 117 fr. Il essaya vainement d'expliquer 
d'une manière satisfaisante la possession de cette somme. Son 
état bien connu de gêne extrême et de quasi-indigence rendait 
impossible d'admettre qu'il en fût légitime propriétaire. Mais 
des indices qui parlèrent plus éloquemment, ce furent une ta-
rière, une vrille et un ciseau qui, comparés aux empreintes 
d'effraction que présentait la porte du cabinet de M. Mano, s'y 
appliquèrent parfaitement. 

Pendant que la justice était chez Gourgues, la femme du 
nommé Fort-Despin, dit Rémy, s'adressant à M. Mano, pro-
féra ces paroles : « Comment ! M. Mano, vous osez jeter des 
soupçons sur Gourgues! c'est un brave garçon; si vous avez 
le malheur de le soupçonner, lui ainsi que d'autres personnes 
de la contrée, vous vous exposez à être assassiné. » Despin 
lui-même prenait la défense de Gourgues, et affirmait qu'il 
n'était point coupable. 

Riche paysan, voisin de campagne de M. Mano, Despin le 
voyait souvent et même assez familièrement. Il paraissait s» 

1 préoccuper beaucoup de la situation de fortune de M. Mano; 
il l'estimait à 63,000 fr. Par des questions adroites, il s'efforça 

de savoir de M. Mauo s'il avait opéré le placement de cette 
somme. 

Cependant Despin, protégé contre tout soupçon par sa po-

fut l'objet d'aucune recherche. Mais le commissaire de police 
eut l'idée de demander à Despin s'il avait de l'or, et, sur sa 
demande affirmative, il lui proposa un échange de pièces d'or 
contre des pièces d'argent, en prétextant un voyage. La propo-
sition fut acceptée ; le commissaire de police porta chez Des-
pin 300 fr. eu argent, contre lesquels celui-ci lui remit quin-

ze pièces d'or. 
Cet échange fit éclater la culpabilité de Despin. Les pièces 

d'or furent remises au commissaire de police, enveloppées 
dans un papier, sur lequel M me Mano avait tracé des chiffres. 
Représenté, ce papier fut reconnu par elle. 

Une perquisition fut opérée aussitôt chez Despin ; elle ame-
na la découverte de huit autres pièces d'or. Sur ces huit autres 
pièces, il en était trois que la dame Mano déclara reconnaître 
positivement. Elles sont au millésime de 1848, et elles avaient 
plus particulièrement attiré son attention. 

Mais bientôt des révélations inattendues devaient jeter une 
vive lumière sur la marche de la justice. 

Le 30 novembre 1831, Pierre Dubernet se présenta sponta-
nément devant le magistrat instructeur, et fit les déclarations 
les plus accablantes. 

Il raconta que dan* la soirée du 22 octobre, vers dix heu-
res et demie, traversant l'une des places de Bazas, il fut ac-
costé par Jean Gourgues, qui l'invita à venir souper à l'au-
berge des époux Saint-tyarc, qui est située hors la ville.Gour-
gues et Dubernet montèrent au premier étage où se trouvait 
une table bien servie avec quatre couverts. Deux convives é-
taient déjà dans l'appartement : c'étaient Fort-Despin dit Ré-
my, et Jean Saint-Marc, le maître de l'auberge. Ou se mit à 
tabie et on but beaucoup. Le service se faisait d'une façon tou-
te mystérieuse. Au signal de Despin, frappant du pied sur la 
plancher, une jeune tille montait, remettait ce qui était de-
mandé et se retirait eu ayant soin de fermer la porte qui est 
au bas de l'escalier. 

Pendant le repas, Despin et Gourgues expliquèrent leurpro-n 
jet à Dubernet : « M. Mano est parti pour sa campagne, di-

saient-ils, il faut le piller cette nuit; tu es misérable, tu auras 
demain des pièces de 5 francs à ton service. » A ces provoca-
tions au vol, Dubernet répondit : «Quoique pauvre, je préfère 
rester pauvre que de voussuivre.» Despin insista et fit des me-
naces. 

Ils sortirent tous quatre et se rendirent devant la maison da 
M. Mano. Arrivés près du soupirail de la cave, Saint-Marc des-
cendit le premier, Gourgues le suivit, ensuite Despin. Ce der-
nier pressait Dubernet da descendre; il le lira même par la 
jambe , mais celui-ci put se dégager et s'enfuir. En entrant 
dans une rue voisine, d se trouva face à face avec un homme 
de haute taille : c'était le commissaire de police, qui, en effet, 
déclara plus tard avoir reconnu Dubernet. 

Le vol fut accompli. Le lendemain 23 octobre, au matin, 
vers cinq heures et demie, Dubernet rencontra de nouveau 
Jean Gourgues, qui l'emmena déjeuner au même endroit que 
la veille. Tout se passa à ce déjouner comme au souper de la 
veille. Us furent servis par la même fille, qui ne paraissait 
que pour les besoins du service, et fermait toujours la porte du 
bas de l'escalier eu se retirant. 

Apres le déjeuner, Despin tira de sa poche un sac plein 
d'argent : il fit trois piles égales de pièces de 5 fr., en donna 
une a Gourgues, une autre à Saint-Marc et remit la troisième 
dans le sac pour lui-même. Il restait au fond Ue ce sac quelque 
chose que Dubernet n'a pas vu. Puis Despin s'adressant à Du-

bernet : « Quant à toi, lui dit-il, voila 2 fr.; tu t'achèteras 
avec cela un pain de vingt livres pour toi et ton enfant. » 

Despiji, pendant le déjeuner, exprima le regret qu'ils n'eus-
sent pas trouvé plus d'argent chez M. Mano, et dit qu'il était 
fâche de n'avoir pas mis le feu à la maison. 

En terminant ses révé ! atious, Dubernet a déclaré que s'il ne 
les avait pas faites plus tôt, c'est qu'il était sous le coup d'une 
menace de mort de la part de Despin, et que d'ailleurs il lui 
répugnait de compromettre des membres de sa famille; il est, 
en effet, le gendre de la femme Saint-Marc. 

L 'acte d'accusation raconte ensuite les faits relatifs à 

l'assassinat de la jeune fille coupée par morceaux. 
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M. le greffier donne lecture de l'arrêt de la Cour 

de cassation qui annulle l'arrêt de la Cour d'assises de la 

Gironde, prononcé le 19 mars dernier. Les motifs de cas-

sation sont principalement fondé» sur des défauts de pro-

cédure relatifs à des témoins. 
M. le président, s'adressant aux accusés : Vous avez en-

tendu la lecture que l'on vient de vous faire. La Cour 

d'assises de la Gironde vous avait condamnés à vingt ans 

de travaux forcés, en écartant l'accusation d'assassinat qui 

pesait sur vous. Ce dernier résultat vous est définitivement 

acquis ; il ne peut plus être ici question de votre culpabi-

lité relativement à l'assassinat. Nous n'avons plus qu'à 

examiner si vous êtes coupables du vol commis chez M. 

Mano. Si, dans le cours des débats, il est question de l'as-

sassinat, ce ne sera que pour éclaircir les faits concernant 

le vol. En restreignant ainsi l'accusation, je vous préviens 

que vous êtes accusés, les trois premiers, Jean Gourgues, 

Rémy Despin, Saint-Marc, du vol commis au préjudice de 

M. Mano et de sa domestique, dans une maison habitée, 

la nuit, avec effraction et escalade, les coupables étant por-

teurs d'armes; et le quatrième accusé, Jeanne Capdeville, 

femme Saint-Marc, d'avoir aidé ou assisté les auteurs de 

ce vol dans les faits qui l'ont préparé ou facilité. 

M. Léo Dupré, avocat-général, expose l'affaire à MM. 

les jurés. 
M. le président procède à l'ioterrogatoires des accusés. 

Jean Gourgues, Fort-Despin et les époux Saint-Marc 

donnent des explications qui sont, à peu de chose près, 

la reproduction de celles fournies par eux dans le pre-

mier débat devant la Cour d'assises de la Gironde. 

M. le président fait observer à MM. les jurés que depuis 

les débats, l'accusé Saint-Marc a comparu de nouveau de-

vant la Cour d'assises de la Gironde, qu'il y a été déclaré 

coupable d'un meurtre commis en 1846 à Bazas, et qu'il a 

été, par suite, condamné à dix ans de travaux forcés. (V. 

la Gazette des Tribunaux des 13 et 14 septembre 1853.) 

Après les interrogatoires, l'audience est lovée et renvo-

yée au lendemain dix heures. 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR. 

Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Froidefond deFarges, conseiller 

à la Cour impériale de Paris. 

Audience du 9 décembre. 

ASSVSSINAT. — QUATKE ACCUSÉS. 

L'assassinat de Prudemanche, arrondissement de Dreux, 

a donné lieu à une première instruction qui a été suivie 

d'une ordonnance de non-lieu. Au mois de mars 1853 

celte instruction a été reprise et a motivé le renvoi des qua-

tre accusés sui le banc des assises : 

1* La veuve Simon (femme de la victime), âgée de vingt-

huit ans; 

2° Guincêtre père, son oncle, âgé de soixante-six ans ; 

3° Guincêtre fils, son cousin, âgé de vingt-huit ans ; 

4° Yvonnet, âgé de cinquante-deux ans (sa femme est 

marraine de la femme Simon). 

Sur le bureau des pièces à conviction, on voit les effets 

appartenant à Simon ; des marteaux de maçon ; dans un 

bocal on a conservé dans l'esprit de-vin le cuir chevelu et 

l'os du crâne de Simon, pour indiquer la forme des bles-

sures dont le cuir chevelu porte l'empreinte. Q mtorze 

blessures au crâne sont constatées, dont sept mortelles; 

la plus grande partie présente une étoile à trois rayons. 

Le public est nombreux ; les places réservées sont tou-

tes occupées. 
r.» M. Mathieu de Vienne, substitut, occupe le fauteuil du 

ministère public. 
M" Doublet de Boisthibault, avocat, défend les accusés, 

moins h femme Simon qui a pour conseil M c Baudouin. 

v.,;„; IA i. vip ,io l 'acte d 'accusation : _ 
Le o mars 1852, vers cinq heures et un quart du matin, les 

nommés L'èviëux et CrbssoB, passant sur la route qui conduit 

de Laons à Dreux, remarquèrenl, à un kilomètre environ de 

Laons, des vèleuieiils d'homme déposés sur le sol au bord de 

la roui 1 . Ces vêtements consistaient en une blouse, iin gilet à 

manches, un tricot, un autre gilet en drap noir et une cra-

vate de soie noire ; ils étaient réunis en un tas, et paraissaient 

avoir été disposés avec une sorte de symétrie ; la blouse prin-

cipalement était fraîchement blanchie et comme sortant île 

l'armoire (suivant l'expression d'un témoin). A quelques pas 

sur la rouie se trouvait une paire de sabots ; un peu plus foin 

une flaque de sang, près de laquelle on remarquait une pierre 

ensanglantée ; plus loin encore, uni! casquette, et enfin un 

fouet dont le manche était brisé. En jetant les yeux autour 

d 'eux, les sieurs Levieux et Crosson aperçurent dans une mare, 

à quelq îes mètres du bord de la route, le cadavre d'un hom-

me ayant les pieds seulement hors de l'eau et la face tournée 

contre le sol ; une couche de glace s'était formée à la surface 

de l 'eau qui recouvrait le corps. 

Le maire de Laons fut immédiatement averti. Vers sept 

heures et un quart, le cadavre fut retiré de l'eau paries soins 

du sieur Lacassin, officier de santé, et déposé sur le bord de 

la mare, le visage tourné vers le ciel. 

Après qu'on l'cui reconnu pour le nommé Eugène Simon, 

marchand hlatier, demeurant à Bois-Fautray, commune de 

Prudemanche, on attendit l'arrivée du procureur impérial et 

du juge d'instruction près le Tribunal de Dreux. Ce même 

jour, 6 mars 1852, vers quatre heures du matin, une carriole, 

attelée d'un cheval abandonné à lui-môme, s'arrêtait devant 

la porte de l'auberge des époux Souazé, à l'entrée du fau-

bourg de Dreux, sur la route venant de Laons. L'auberge étant 

encore fermée, ce fut seulement un peu pins tard que les époux 

Souazé aperçurent cetle carriole sans conducteur arrêtée de-

vant leur porte; ils la reconnurent pour celle du malheureux 

Simon, qui avait l'habilude de descendre à leur auberge. Eu 

conséquence, ils la tirent entrer dans la cour, remisèrent la 

voiture et mirent le cheval à l 'écurie. 
Comme il existait des traces de sang dans l'intérieur de la 

carriole, les magistrats, avertis au moment même où ils se 

préparaient à partir pour Laons, commencèrent par vérifier 

l 'éiat de la voiture et les objets qu'elle contenait. Sur une 

chaise foncée de paille, servant de siège au conducteur, ou 

constata l'existence de plusieurs gouttelettes de sang; une 

vieille limousine poitaitaussi quelques taches de sang au col-

let et sur le devant de la manche gauche ; au fond île la car-

riole, on trouva un couieau à manche de corne d'un blanc 

jaunâtre, dont la lame fort usée portail le nom et la marque du 

sieur Variet, coutelier à Noiiancourt. La paille, garnissant le 

fond de la voilure, était salie, mais nullement souillée de 

sang ; enfin, une planche, placée en travers pour fermer l'a-

vant de la voilure, présentait à l'intérieur une tache parais-

sant provenir du contact d'un objet ensanglanté. 

Après ces premières constatations, les magistrats se rendi-

rent à Laons, où le juge de paix du canton de Brezolles-était 

déjà arrivé. 
Examen fait des vêtements trouvés sur le sol au bord de la 

route, on reconnut qu'ils étaient intacts et exempts de toute 

souillure ensai.glantée, si ce n'est sur les sabots et sur le pour-

tour extérieur de la casquette où quelques tachas seulement se 

faisaient remarquer. La casquette d'ailleurs ne présentait ni 

déchirure ni lésion d'aucune sorte. 
Le cadavre du malheureux Simon n'était vêtu que d'un pan-

talon de drap, dans la poche duquel on trouva un couteau à 

son usage, et d'une chemise déchirée à la partie postérieure 

du col, dont une seule manche était passée ei boutonnée sur 
le poignet, de telle sorie que lecoi. la poitrine et un bras 

tout entier restaient complètement à nu. Les pieds étaient gar-

nis de bas et de chaussons de laine. Du reste, aucun des vêle-

ments dont le cadavre éiait couvert ne portait la plus légère 

trace de sang. La tôle seule de la victime offrait l'horrible 

spectacle de nombreuses blessures, dont la pluparl auraient 

suffi pour occasionner la mort. Deux médecins habiles, qui 

avaient accompagné les magistrats, ont procédé sur l'heure à 

> l'autopsie du corps. H résulte de leurs déclarations : 1° que la 
surface du cuir chevelu portait treize blessures faites avec un 

instrument contondant, ayant toutes également la forme d'une 

étoile à trois branches, el dont sept accompagnées de fracture 

du crâne; 2° qu'il n'y a pas eu de lutte prolongée; que la 

mort a été le résultat des blessures ; qu'elle a eu lieu presque 

instantanément et quatre ou cinq heures après le dernier re-

pas fait par la victime; 3° enfin, qu'il n'existait aucune trace 

de sang sur les diverses parties du corps. 

Simon demeurait au hameau de BoisFautray, commune de 

Prudemanche, à quatre kilomètres environ de Laons. Sa mai-

son est voisine de celle qu'habitent les accusés Guincêtre père 

et fils. Près de là se trouve aussi la demeure de l'accusé 

Yvonnet. 
Une mésintelligence assez profonde existait entre Simon et 

sa femme, aujourd'hui accusée. A une époque encore récente, 

la femme Simon a formé une demande en séparation de corps, 

à laquelle elle paraît n'avoir ensuite renoncé que parce que 

celte demande ne présentait aucune chance de succès. Pen-

dant l'instance en séparation de corps, elle s'était retirée chez 

l'accusé Yvonnet, dont la femme est sa marraine. Yvonnet avait 

pris chaudement le parti de la femme Simon ; il a montré plus 

lard un vif déplaisir au sujet du rapprochement qui s'est 

opéré entre les époux. Quant aux accusés Guincêtre père et fils, 

ils sont parents delà femme Simon, et leur haine contre Si-

mon est également attestée par de nombreux témoins. La fem-

me Alexis Gauthier dépose que Simon lui a dit un jour: « Ha 

femme ne m'aime pas. Si je venais à mourir, vous verriez 

qu'elle se marierait avec Guincêtre! » 

Le témoin Dieu rapporte le propos suivant tenu par Yvonnet 

à la femme Gauthier : « Cela va aussi mal qu'avant la récon-

ciliation. La femme Simon est malheureuse avec son mari. Elle 

n'aura pas la chance que quelqu'un le lui tue! » 

Simon, du reste, connaissait cette haine dont il était l'objet 

et semblait animé de sentiments pareils. Ainsi, la femme 

Touzé l'a entendu dire, en parlant de Guincêtre fils : « Il y en 

a un dont j'aurai la peau ou qui aura la mienne. » U disait 

encore à la dame Hubert et à sa fille: «Les Yvonnet m'en veu-

lent à mort. » Enfin, quelques jours seulement avant le crime, 

il disait à sa mère en lui montrant la maison Guincêtre: « C'est 

là qu'est mon bourreau. » 
Le cadavre de Simon ayant été transporté à son domicile, à 

Bois-Fautray, sa veuve, ainsi que Guincêtre père, son plus 

proche voisin, furent interrogés sur ce qui s'était passé dans 

les heures qui ont précédé le crime. Guincêtre père, dans une 

déposition empreinte d'animosité ; la femme Simon, dans das 

explications où l'indifférence se mêle au mensonge, parurent 

l'un et l'autre exclusivement préoccupés du désir de faire croi-

reqneSimon, ayant l'habitude de voyager la nuit et défaire 

monter dans sa voiture des inconnus avec lesquels il se bat-

tait quelquefois, avait pu être victime d'une de ces querelles 

provoquées par lui-même. La femme Simon déclara d'ailleurs 

que son mari était parli de chez lui avec son cheval et.sa voitu-

re dans la nuit du 5 au 6 mars. Depuis plusieurs jours il avait 

annoncé le projet d'aller à Dreux, mais il avait retardé son 

voyage, parce qu'il s'élait trouvé souffrant. Le 5 mars il avait 

dîné vers deux heures de l'après-midi, avait fait un dernier re-

pas vers cinq ou six heures, puis s'était couché immédiate-

ment après. Enfin il s'était levé dans la nuit en prenant tout-

à-coup la résolution départir pour Dreux, et s'était effective-

ment mis en route. 
Invitée à faire connaître exactement l'heure à laquelle son 

mari était parti, la femme Simon répondit qu'elle ne pouvait la 

préciser, parce que l'horloge placée dans sa chambre s'était 

arrêtée , mais que ce devait être entre nfitiuit et deux heures 

du matin. 
L'information dut rechercher d'abord avec soin ce qu'il pou-

vait y avoir de sérieux dans les insinuations de Guincêtre père 

et de la femme Simon sur la possibilité que Simon eût perdu 

la vie dans une querelle avec un inconnu. Il ^st résulté des 

déclarations mêmes de la femme Simon que son mari n'avait 

pu emporter de chez lui qu'une très faible somme d'argent. 

On a constaté, d'ailleurs, qu'aucun voyageur suspect n'avait 

circulé sur la route de Laons à Dreux dans la nuit du 5 au 6 

mars. En définitive, rien n'est venu confirmer la supposition 

d'une rencontre et d'une querelle fortuites. Mais les recherches 

faites à ce sujet ont, à un autre point de vue, produit des ré-

sultats d'une extrême importance. 
Deux chemins descendent du hameau de Bois-Fautray, où 

demeurait Simon, à la roule qui conduit de Brezolles à Dreux, 

eu passant par Laons. L'un de ces chemins traverse le village 

de Prudemanche et aboutit à la route en avant de Laons du 

côté de Brézolles; c'est celui que Simon prenait toujours. L'au-

tre passe près du hameau de Préleux, et rejoint la route à 
. mvniic ue I_JUU:IS ; ce uunii 'Ji tiicintn est piuo cuïin 

mais en même temps plus mauvais que le premier. 

Un témoin, la fille Pasquet, dont la demeure est sur le che-

min qui traverse Prudemanche, a déclaré que, quand Simon 

partait la nuit, elle entendait toujours passer sa voiture. Or, 

elle ne l'a pas entendue dans la nuit du 5 au 6 mars, cequi lui 

a fait penser le lendemain que Simon avait pris le chemin par 

Préleux. 

Plusieurs au'res témoins, demeurant à Laons, ont remar-

qué dans la même nuit le bruit d'une carriole courant avec 

rapidité dans la direction de Dreux. L'heure du passage de 

cette carriole dans Laons n'avait pas été suffisamment précisée 

dans la première partie de l'instruction, elle l'a été plus tard 

par des dépositions d'où ii résulte que ce passage a eu lieu à 

onze heures et demie du soir. 

La femme Adam, marchande de volailles à Laons, revenait 

de Dreux avec sa voiture dans la nuit du 5 au 6 mars ; elle est 

arrivée chez elle vers minuit; en passant près du bois des Bou-

leaux, qu'on rencontre en revenant de Dreux à douze cents 

mètres en avant de la mare où le cadavre de Simon a été 

trouvé, elle a vu passer près d'elle une carriole traînée par un 

cheval allant au pas et abandonné à lui-même. A quelque dis-

tance de la mare, son chien, placé près d'elle dans la voiture, 

s'est mis à flairer avec force en poussant de légers gémisse-

ments. Il a conservé cetie attitude jusqu'à une certaine dis-

tance au-delà de la mare; puis, quand la femme .Adam a été 

arrivée a sa demeure, il a disparu sans qu'il ait été possible 

de le retenir ou de le rappeler. Le sieur Adam attendait sa 

femme; ils ne se sont couchés l'un et l'autre qu'à deux heures 

du matin, et dans cet intervalle de deux heures environ, ils 

n'ont pas entendu passer de voiture sur la route. Vers trois 

heures et demie ou quatre heures du matin, le voiturier Broi, 

sortant de Dreux et se dirigeant vers Laons, a rencontré une 

carriole traînée par un cheval, allant au pas et n'ayant pas de 

conducteur. Pour éviter d'être accroché par cetie cari iole, il a 

été obligé de donner un coup de fouet au cheval qui la condui-

sait. 

Il est hors de doute que la carriole sans conducteur rencon-

trée avant minuit par la femme Adam à la hauteur du bois 

; des Bouleaux est la même que celle qui a été vue par le témoin 

| Brot vers irois heures et demie ou quatre heure; du matin a 

la sortie de Dreux, c'est-à-dire à. quinze kilomètres environ de 

Lions. 

On ne saurait douter davantage que cette carriole ne fût 

celle du malheureux Si non, laquelle s'arrêtait (comme on l'a 

di ) vers q lia ire heures du matin devant l'auberge de» époux 

Souazé. Tout concorde à cet égard dans les dépositions des 

témoius, cl la femme Simon s'est mise en omlradielioti avec 

les fai.s les mieux établis quand elle a prétendu que sou mari 

était parli de Bois-Fautray entre minuit el deux heure» du 

matin. Le couteau trouvé dans la carriole de Simon pouvait 

mellre la justice sur la trace des coupables, car il est certain 

qu'il n'appanenait pas à la victime. Il a été représenté le 11 

mars, par le gendarme Melel.au sieur Gumcêire aîné, fils ut 

frère des deux accusés de ce nom. Le sieur Guincêtre a déclaré 

de suile que c'éiait le costeau de sou frère, el sur l'insistance 

du sieur Melet, il l'a alfirmé à plusieurs reprises. Le mê ne 

cmil. au ayant été représente ensuite à la lemme Guincêtre 

mère, celle ci, sans prendre la peine de le regarder, s'em-

pressa de répondre qu'il n'appartenait à aucun des siens. Les 

divers membres de la famille Guincêtre, et la femme Simon 

elle-même, ont lait depuis de nombreux efforts pour détruire 

l'effet de la déclaration primitive du sieur Guincêtre aîné, 

qu'ils ont voulu attribuer à une erreur commise par ce der-

nier. 
Pour expliquer cette prétendue erreur, l'accusé Giiincèire 

fils a présenté, comme étant le sien, un couteau dont la lame 

offre n la vérité quelquo ressemblance avec celle du couteau 

trouvé dans la voiture de Simon, mais dont le manche est en 

corne brune, tandis que le manche de l'autre côté est en con.e 

d'un blanc jaunâtre. Ou a retntrqué d'ailleurs que le contenu 

produit par l'accusé Guincêtre IPs étaii taché de rouille, d'où 

il est petni s de conclure qu'il ne s'en servait pas habituelle 

ment. M ' - ' , 
En cet état de l'instruction et malgré les indices déjà graves 

qui signalaient les accusés comme ayant pu prendre part à 

l'assassinat du malheureux Simon, aucune trace du crime 

n'ayant encore été trouvée dans le domicile de la veuve Simon, 

la justice crut devoir arrêter ou du moins suspendre ses in-

vestigations; une ordonnance de non lie i lui rendue à la date 

du 3l)juin 1852. Bientôt, cependant, des charges nouvelles de-

vaient se produire et provoquer la reprise de l'infortnalion. 

Les habitants de Laons et de Prudemanche avaient gardé la 

conviction que Simon n'avait pas élé tué sur la route de Laons 

à Dreux. Celle opinion, presque unanime dans le pays, se ma-

nifestait en toute circonstance avec une grande vivacité. Quel-

ques personnes même ue craignaient pas d'ajouter que Simon 

avait dù être assassiné dans sa propre maison. 

Au commencement du mois du mars 1851!, un an après le 

crime, la justice fut avertie qu'un sieur Noël aurait rapporté 

que Simon avait élé tué dans son écurie, et que le sang de ce 

malheureux, recueilli dans un chaudron, avait ensuite été en-

foui dans les champs. Un témoin, le sieur Richardeau, déposa 

qu'en effet Noël lui avait fait celte confidence, et qu'il avait 

ajou é qu'avant de transporter le corps de la victime jusqu'à 

la mare, où on l'avait jelé, on l'avait revêtu d'une chemise 

propre. 
Le sieur Noël, entendu par le juge d'instruction le 14 mars 

1853, n'a pas confirmé ces propos, que Kichardeau a cepen-

dant énergiquemeni persisté à lui attribuer. Il a prétendu n'avoir 

fait que rapporter des bruits qui couraient et ne rien savoir 

de plus que tout le monde; mais en même temps il a déciaré 

avoir la conviction profonde que Simon avait été tué chez lui 

par les Guincêtre et par Yvonnet, qui le délestaient, avec l'as-

sentiment ou la participation de sa-propre femme, qui avait 

conçu contre lui une haine mortelle. Enfin Noël a révé'é un 

fait d'une extrême gravité. Le 6 mars 1852, à sept heures du 

matin, il travaillait avec le nommé Délasse dans la grange du 

sieur Girard, voisine de l'habitation d'Yvonnet, laquelle est si-

tuée à l'extrémité du village de Prudemanche, du côté de Bois-

Fautray. 
L'assassinat de Simon n'était pas encore connu à Prudeman-

che, où la nouvelle n'en a été apportée quo,vers huit heures et 

demie ou neuf heures du matin, par le témoin Petit. 

De la grange où il travaillait, le sieur Noël vit à plusieurs 

reprises Yvonnet, puis sa femme, sortir l'un après l'autre de 

leur maison, et regarder avec inquiétude ou préoccupation 

dans la direction de Bois-Fautray, où se trouvent (ainsi qu'on 

l'a déjà dit) la maison de la femme Simon et celle de la fa-

mille Guincêtre. Ce manège lui paraissant étrange, Noël dit à 

son camarade : « Quoi qu'il y a donc, qu'ils regardent comme 

cela! » Et plus tard, en apprenant de la bouche du sieur Gi-

rard la nouvelle de l'assassinat, il s'écria : « C'est donc, ça qu 'il 

y en a qui étaient sur des épines ce matin ! C'est donc ça que 

les Yvonnet regardaient! » 
Le témoin Delà se, interrogé sut ce fait, n'en avait gardé 

d'abord qu'un souvenir très imparfait ; il se rappelait seule-

ment qu'après la nouvelle de l'assassinat, Noël lui avait dit: 

« C'est donc ça que les Yvonnet regardaient! » Quant à l'ob-

servation faite par Noël au moment même où il avait remar-

qué les allées et venues des époux Yvonnet, Délasse déclarait 

que. Noël n'avait pu la lui communiquer à cet instant, parce 

qu'ils ne travaillaient pas dans ia même grange. 

Ce désaccord momentané entre les deux témoins n'a eu d'au-

tre résultat que de faire ressortir davantage l'exactitude des 

déclarations du sieur Noël. Eu effet, sur les indications préci-

ses et multipliées fournies ce dernier, Délasse a fini par se sou-

venir, d'abord que Noël el lui avaient habillé de l'orge ensem-

ble, puis que ce travail avait été fait par eux dans la grange 

d'où ou aperçoit la maison Yvonnet; qu'enfin Noël, de la place 

qu'il occupait, avait pu voir ce que lui-même n'avait pas 

aperçu, pa'rce qu'il tournait le dos à l'entrée de la grange. 

Au surplus, Yvonnet lui-même a confirmé le fait rapporté 

par le témoin Noël, en essayant de détruire ou d'atténuer les 

conséquences qui pouvaient en résulter contre lui. Il avait nié 

d'abord d'une manière absolue être sorti de chez lui dans la 

matinée du 6 mars 1852, pour regirder dans la direction de 

Bois-Fautray, et il s'était épuisé en efforts inutiles pour prou-

ver que le témoin Noël n'avait pu l'apercevoir de l'endroit où 

il était placé. Cepeudanton apprit qu'Yvonnet, eu causant avec 

plusieurs témoins, leur avait donné des explications ayant pré-

cisément pour objet d'établir qu'il avait pu regarder du côté 

de Bois-Fautray sans que pour cela on tût le droit de le soup-

çonner. Au témoin Oudard, il avait dit qu'il attendait son 

beau-frère de Préleux; au témoin Dieu, qu'il attendait son 

meunier. Ces deux témoins entendus ont déclaré qu'effective-

menl Yvonnet leur avait tenu ce langage. Yvonnet a été réduit 
k U'ivil le. tixr* «.ffl l'..; port. lo-> l'tmoi 11.' 

Les constatations faites dès le début de l'information autori-

saient à penser que le lieu où on avait trouvé le cadavre n'était 

pas celui où l'assassinat avait été commis. La seconde partie 

de l'instruction a mis ce point hors de doute. L'état et la dis-

position des vêtements trouves sur le bord de la route, l'ab-

sence de toute tache de sang sur les vêlements mêmes, i'état 

du corps qui n'était qu'à moitié velu, alors que Simon aurait 

voyagé la nuit par la gelée; l'absence de sang sur le pantalon 

et la chemise qu'il portait et sur les diverses parties de sou 

corps ; cette pierre ensanglantée sur la route, pour faire croi-

re qu'elle avait été l'instrument du crime, niais dont la forme 

ne se rapportait point à celle des blessures; l'état de la voiture 

de Simon et des objets qu'elle contenait, mille autres circon-

stances encore recueillies par les témoins en môme temps que 

les magistrats ; tels étaient les motifs de celte Opinion unani-

me, accréditée dans le public, que Simon n'avait pas été tué 

sur la route de Laons a Dreux. 
La science a été appelée à sou tour à s'expliquer, sinon direc-

tement sur cette question, au moins sur un point qui s'y rat-

tage par le lien le plus étroit. Ou se souvient qu'il n'existait 

sur le sol, à tôié des vêtements de la victime, qu'une seule 

flaque de sang, dont le sieur Lacassin, officier de santé, arrivé 

l'un des premiers sur les lieux, a évalué l'importance à un 

verre et demi de sang. Trois experts, commis par la justice, 

ont déclaré que cette quantité de sang avait pj, à raison du 

nombre et de la nature des blessures, être fournie par le cada-

vre du malheureux Simon, transporté sur la routo longtemps 

après sa mort, et qu'un très petit espace de temps avait pu 

suffire pour cette effusion, au moment, par exemple, où des 

linges enveloppant la tète auraient été retirés. 

S'il est certain que le corps de la victime a été porté après 

le crime à l'endroit où il a été découvert, l'heure el le moyeu 

choisi pour effectuer ce transport ne sont pas moins claire-

ment é.ahlis, soit par les premiers éléments de l'instruction, 

soit par les faits constatés depuis la reprise des poursuites. 

L'autopsie a permis de fixer le mumeni où Simon a perdu la 

vie à quatre ou cinq heures après son dernier repas. La fem-

me Simon déclare elle-même que le dernier repas a eu lieu à 

cinq ou six heures du soir, le 5 mars. C'est donc a dix heures 

e ivirou que Simon a succombé. 

Maintenant, de nombreux témoins ont entendu le bruit d'une 

carriole qui, vers onze heures et demie, traversait Laons avec 

une gtau 'ie rapidité en se dirigeant vers Dreux. Cette carriole 

était celle de Simon, car la femme Adam l'a rencontrée avant 

minuit à deux kilomètres de Laons. Le témoin Brot l'a ren-

contrée à son tour aux portes de Dreux, vers trois heures et 

demie du. mutin; et enfin elle s'est arrêtée vers quatre heures 

du malin, devant l'auberge des époux'Souazé, dans le faubourg 

de Dreux. Elle portail le corps de Simon deja assassine, car 

on y a retrouvé non pas les traces d'une effusion de sang pou-

vant s'expliquer par une scène de meurtre accomplie dans la 

voiture elle-même, mais seulement quelques lâches de sang 

provenant du coutact d'objets ensanglantés. Enfin qu in î la 

femme Adam passait avant minuit devant la mare, déjà le ca-

davre y avait clé précipité, ainsi que l'aliesten'. et les gémis-

sements poussés par les' chiens de la femme Adam,el ia couche 

de glace qui a eu le temps de se former au dessus du cadavre 

avant l'heure où il u clo aperçu par les témoins Levieux et 

Crosson. 
De tous ces faits ressorteiu autant de charges accablantes 

contre lu femme Simon et contre ses coaccusés. Si les vête-

ments de Simon, cl uolauinicul sa blouse, ont elé apportés sur 

ia roule dans un tel étui de fraîcheur qu'ils paraissaient sortir 

à peine de l'armoire, cela n'a pu se faire sans le concours et 

li participation de la femme Simon. Si le cheval el lu voiture 

de Simon ont servi u transporter sou cadavre après le crime, 

cela n a pu se faire autre nient que par le concours de lu feru-

îne Simon et de ses coaccusés , liés avec elle p tr la parenté, par 

le voisinage cl par des relations d'un autre genre. 

Ces charges mil éle aggravé., s encore par la femme Simon 

elle-même, dans son désir de' tromper la justice sur les cir-

constances qui auraient accompagne le prétendu départ île son 

mari. Elle a dii, oi.e a répète, sur l'insistance du magistral in-

structeur, qu'au moment de sou départ, Simon avait mis une 

blouse tonte blanche qu'elle avait elle-même lavée la v n 

Cetlo blouse récemment blanchie est effectivement cell • 

était, avec les autres vêtements, déposée sur la route- ° ^ 

Simon no l'a n»s mise et n'a pas pu la mettre car i'i n"*'8 

constaté que ie l'.'outoii du poignet gauche était'reslé en^f 

dans su boutonnière, el l'action du fei à repasser, visible" °" 

core sur l'étoffe où le bouton avait laissé son empreinte au.6"" 

lait de la manière la plus certaine que cette manche' det" 
blou .se n'avait pas élé ouverte. a ' 

Une dernière observation servira encore à fixer l'heure où I 
corps de la viclime a été jeté dans lu mare, en même te

m 

qu'elle peut expliquer les circonstances au milieu desquelf8 

ce fait a été consommé. En abandonnant sur la roule les vèt^ 
ments de Simon dans l'état où ils y ont été trouvés, en précio^" 

tant dans la mare le corps à peine couvert d'un pantalon ât 

d'une chemise, les coupables fournissaient contre eux-mèmp 

la preuve que le crime n'avait pas été commis en cet endroit* 

Mais si le bruit de la voiture de la femme Adam qui s'annr * 

chait esl venu les surprendre au moment même où ils venaient 

d'apporter le cadavre pour faire croire à un assassinat commi 
sur la route, toul s'explique alors par la précipitation avec la 

quelle ils ont dû achever celte manœuvre détestable et nrena r " 
la fuite. feuare 

™. —i — o — ...... u .« justice suis» 
la moralité de la femme Simon semblaient la protéger au dé 

but do l'information. Elle ne peut conserver cet avantaep' 

présence des renseignements nouveaux qui ont été recueill 6- 1 

L'opinion publique signale l'accusé Guincêtre fils comme p' S ~ 

tretenant avec elle un commerce illégitime. Cet accusé H"î 
condamné pour crime de fausse monnaie à cinq a'ns de réel 

sion, paraît avoir formé le projet d'épouser la femme Simo"" 

si elle devenait veuve, afin de se créer par ce mariage une t,"' 

sition que ses antécédents ne lui permettaient pas de trouvp 
ailleurs. ' 

Un témoin, le sieur Dieu, a surpris, quelques jours avant I 

crime, des signes d'intelligence d'une nature suspecte adressés 

par la femme Simon à Guincêtre fils pour le décider à accentpr 

une invitation à souper faite par Simon lui-même, et que d'à 

bord il avait refusée. Le même témoin parle aussi des rW 
lions intimes qui auraient existé entre la femme Simon «at 

l'accusé Yvonnet. 

Enfin le sieur Vallée, médecin, dépose qu'un de ses clients ! 

dont il a cru devoir taire lenom, est venu le consulter au suie? 

d'une maladie cutanée qu'il supposait lui avoir été commuai-" 
quée par la femme Simon dans les rapports intimes qu'il avait 

eus avec cette femme. Le sieur Vallée a fait connaître en outre 

qu'à l'occasion de sa demande en séparation de corps la femme 

Simon l'avait sollicité de déclarer faussement que son mari 

lui avait communiqué une maladie honteuse. 

Il reste à rendre compte de plusieurs faits révélés par l'in-

formation, et qui concordent tous d'une manière frappant* 

avec cetie double hypothèse de l'accusation, savoir: que Si-

mon a été assassiné dans son propre domicile, et que son c»«-

davre a élé transporté ensuite au lieu où on l'a découvert. 

Près de la mare où gisait le malheureux Simon, se trouve! 

un chemin qui conduit à Chataincourl et qui forme bifurca-

tion avec la route de Laons à Dreux. Deux témoins, la veuve 

Millard el le sieur Grégoire, ont vu, le 7 mars 1852, c'est-à-

dire le lendemain du crime, de nombreuses lâches de sang ré-

pandues sur le sol du chemin de Chalaincourt et se succédant 

d'une manière assez continue sur une longueur d'environ 250 

mètres. Le chemin dont il s'agit dominant la route de Laons à 

Dreux, on est autorisé à penser que les meurtriers qui trans-

portaient le cadavre ont pu s'y réfugier, soit pour échapper 

aux regards de quelqu'un, soit pour observer la roule à quel-

que distance afin de venir y déposer leur viclime. 

Le 17 mars 1852, le sieur Vallée, médecin, a eu occasion de 

remarquer chez la veuve Simon, sur le carreau de sa chamhsa 

à coucher, une tache noire irrégulière , de trente centimètre» 
de diamètre environ, qui lui a paru être le résultat de sang, 

répandu, puis enlevé avec de la cendre incandescente. Cette sup-

position de la part du témoin repose sur l'expérience qu'il a. 

acquisedans sa pratique de médecin-accoucheur, ayaut eu plus 

d'une fois l'occasion d'employer la cendre rougie pour enlever 

des taches de sang répandu sur le carreau. Il a, du reste, fait 

part de son observation au brigadier de gendarmerie, qui, lui-

même, deux jours après, remarqua à l'endroit indiqué une lâ-

che ayant la dimension signalée par le sieur Vallée. A ce mo-

ment la tache avait blanchi, et le. brigadier de gendarmerie 

pensa qu'elle pouvait avoir été produite par plusieurs lavages' 

successifs. Cependant le fait dont il s'agit n'ayant pas été im-

médiatement porté à la connaissance des magistrats, la justice, 

en ordonnant une expertise pour vérifier l'appréciation du té-
moin Vallée, n'a pu soumettre aux experts l'objet matériel qui 

avait donné lieu & celte appréciation, il résulte du rapport des 

experts que le sang répandu sur les carreaux et brûlé aveeda 

la cendre incandescente ne produit pas de coloration noire, 

mais seulement, lorsque ce sang était coagulé, des lâches d'un 

rouge brun brillant faciles à reconnaître et à enlever en grat-

tant ou lavant les carreaux. 

Le sieur Leguel, demeurant au hameau de Préleux, a senti 

pendant la nuit, à une époque voisine de l'assassinat, une 

forte odeur de linge brûlé. Le témoin n'a pu affirmer que cette 

circonstance remarquée par lui se rapporte à la nuit même du 

5 au G mars 1852; il n'est pas éloigné de croire que le fait a «u 

lieu dans la nuit du lendemain. 

Enfin, le juge d'instruction a constaté personnellement que 

la distance de la maison Simon au hameau Préleux n'est pas 

telle que l'odeur de linge brûlé n'ait pu se répandre de l'une à 

l'autre de ces localités. Le même Leguel dépose quele 9 mars, 

trois jours après le crime, il a vu la femme Noël laver du lin-

ge de table appartenant à la femme Simon, et que sur ce linge 

il a cru reconnaître des taches de sang. Cette déclaration est 

contredite par la femme Noël, qui affirme que les taches re-

marquées par Leguel étaient des taches de cidre et devin; 

mais Leguel incline encore à penser qu'il ne s'est pas trompé. 

Un fait du môme genre, mais bien autrement grave soit en lui-

même, soit par les circonstances qui l'entourent, a été porté à 

la connaissance de la justice par la femme Pasquet. 

Le jour même où le cadavre de Simon venait d'èlre rap-

porté a son domicile, la femme Pasquet é'ait en journée dans 

la maison Simon. Elle a vu la femme Guincêtre, femme et 

mère des deux accusés de ce nom, laver, dans une mare qui 

se trouve au-devanlde chez elle, une robe rouge, trois panta-

lons et quelques autres objets qui pouvaient être des tabliers 

ou des torchons, au nombre de quatre ou cinq. Sur Pobserva-

liou du témoin que le jour sans doute était assez mal choisi 

pour un semblable travail, la femme Guincêtre répondit: « U 

fallait que cette robe fût lavée ! » La femme Pasquet a vu en-

suite la femme Guincêtre remettre la robe dont il s'agita la 

femme Simon en lui disant: «Tiens, ma Justine, voila ta 

robe! » Et elle affirme qu'elle ne peut se tromper, carc'est 

elle-même qui, le lendemain dimanche, a étendu la robe pour 

la faire sécher. 
A ce fut si considérable s'en rattache un autre qui en aug-

mente singulièrement la gravité, et dont déposent à la foiset 

lu femme Pasquet et sa fille. La femme Pasquet a élé entendue 

parle magistral instructeur le 6 mars 1853. Le matin même 

de ce jour, à cinq heures moins un quart, la femme Guimeire 

s'est reulu) chez le témoin pour lui demander ce qu'elle avait 
cache 

le G 
rin .eiition do direàla jusiiee Celle-ci no lui ayant pas i 

qu'elle parlerait de la robe el des trois pantalons lavés 

mars 1852, la femme Guincêtre essaya d'abord d'obscurcir^ 

ses dénégations les souvenirs du témoin; puis, voyant 1" el 

ne pouvait y parvenir, elle la supplia avec instance de u 

point parler de ce fait. La fille Pasquel était présente 8 1 en-

tretien ; elle déclare, comme sa mère, que les efforts et les sol-

licitations de la femme Guincêtre n'ont pas dure moins °^ C 'VJ 
quarts d'heure. Cetie dernière, au-surplus, a dom^ el e-i 
me lu mesure de l'imporiance qui s'aliache i.u fait quelle v 

lait ensevelir dans iVinbre; au-, an milieu de ses. prières 

de ses larmes, elle disait eu s'adressant à lu femme ' 

« Ma s si lu dis ça, nous irous en prison! Nous sommes P 

Dans le cours de l'instruction, les témoins ont été confrontes. 

La femme l*a»quel el sa lille ont reproduit, en les ac^mi 

guunl des dé.ails les plus précis, toutes leurs déclara . 
Quant à lu femme Guiucêtre, elle u elé obligée de couve 

qu'en effet le « murs 1S53, elle a lavé la robe el les trois | 

talons dont il s'agii; mais il lui a élé lossible lle ,„ 
une réponse à celte question plusieurs fois renouvelée, F ^ 

magistrat instructeur : Pourquoi elle avait dusne que 

lût dissimule à la justice? MetorWc, 
il demeure avéré par les propres Quoi qu'il on sou. il demeure avère pai ioa ' , M . apparie-

lions de la leiiitne Gtiiinèlre que la robe lavée par c 'PI
 el|(J

. 

liait à la femme Simon. Quant aux Dois pantalons, ^ s
 { ei

. 

même qui reconnaît encore qu'ils apparienaiem a t>u 



1185 

C
i Pour compter la vérité sur ce point, l'accusation 

jjses
 nls

- ,
 Iro

j
s
 pantalons étaient aux trois accusés dun-

«°
oW

Irc Guincêue fils et Yvonnet. 
cétre P

L
^'

 es
, (jghalé cothmft l suteur principal (loi assas-

riissur la personne de Simon. Ses antécédents, son 
gjDSt

 conLj|
a

tions avec la femme Simon, la découverte de ton 
&g

e
* ^Aan* la voiture de la victime, les paroles de Si mon lui-

c0
utc

a
" ». |»

0
pp

0
|
a

j' .son bourrean, le rattachent, en effet, plus 
nièine q

 e
 |

rs mllrrs
 accusés à la pensée et il l'exécution 

direct""' ^ ^ remarqué que le jour même, au moment où 

&a<>
rtm

.
st
'
ra

t
s
 se sont transportés ii Prudemanche et à llois-

les m
a

S rjuincêlre lils a évité de se présenter à eux. Il avait 

F*U*T"îjrépar la femme Simon d'aller commander une bière 
e^£?«sis c'est à-dire à moins de trois kilomètres de dislan-
aU

 Test resté absent depuis midi jusqu'à six heures du 
ce, et

1
 IOIII Al xis Gauthier, qui l 'a rencontré dans celle 

s0
'
r
' v lui

 a
 trouvé un air étrange; il paraissait fatigué com-

j
ol

'
r
".dornnie qui aurait passé la nuit. 

ine f ,j
U
„|e des autres accusés à ce moment même ne lésa pas 

a
 (los'g "'

s aux
 soupçons. La femme Simon (d 'après la de-

nl0i,
'no

|
i
 (le !ia

 '' "°"
in

'
;r(

') paraissait s'occuper de ses chevaux 

plus . 
re sangle" 1 
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sorti en escaladant une fenêtre. 

rien cn-

qui vous appartenait? — R. 

lion de sa li ■•iie-mero; paraissait s occuper ue ses cnevaux 
a lie de son mari, dont on venait de lui rapporter le cada-
mclaiit. Pins OU a vu Guincêtre père et Yvonnet se rén- ' 

^ct est 

M ]e président procède à l'interrogatoire de la veuve 

Simon 
? — R. A dix-p A quel âge vous ctes-vous mariée 

SC
'l) M'ez-vous eu plusieurs enfants ?— R. Non, un seul. 

D A quelle époque avez-vous demandé votre sépara-

tion _ R. En 1851. 

ë 1 ' 

D Pourquoi ? — R. Je n'étais pas heureuse avec lui; il 

me battait sans cesse. 

p. Votre mari vous aimait; le juge vous a engagée de 
rentrer avec lui? — R. Oui. 

p Vous entreteniez des relations avec Guincêtre fils ? — 

R. Jamais il n'y venait. 

n Votre mari acte assassine dans la nuit du 5 au 6 

mars 1852; qui vous l'a dit? — R. La femme Yvonnet et 

U femme Dieu. . 
p. Quelle impression cela vous a-t-il lait? avez-vous 

v
l
e
uré? Non ? — U. J'ai été surprise. 

D |,e 5 mars, votre mari était souffrant? — R. Il se 

disait mal portant, fiévreux dans le corps. 

D. Devait il aller à Dreux, le vendredi ? — R. Oui. 

D. Le vendredi au soir, à quelle heure avez-vous man-

? — R. A deux heures après midi. 

D. A quelle heure le second repas ? — R. De cinq à six 

heure:.. . 
D. L'horloge marchait-elle?—R. Oui, dans ce moment. 

D. A quelle heure s'est-il couché? — R. A six heures. 

D. A quelle heure s'esl-il réveillé? — R. Il m'a dit que 

l'horloge était arrêtée. 

I). Que vous a-t il dit? — R. Il se trouvait mieux; il 

allait se lever pour aller à Dreux. 

]). Comment s'est-il habillé? — R. Je crois que, pour 

'aller à Dreux donner à manger à son cheval, il a pris sa 

limousine. Il est revenu et s'est couché. 

D. Quand il s'est relevé, comment s'est-il habillé? — 

R. Il mil un pantalon, son gilet et sa blouse. 

y. Eh bien ! la blouse a clé trouvée auprès du cadavre! 

La blouse n'avait pas été mise; un bouton de la manche 

engagée dans sa boutonnière indiquait qu'on ne l'avait pas 

mise. L'avez-vous entendu partir avec sa carriole ?— R. Il 

me semble... 

D. Quel chemin a-t-il pris? — R. Je l'ignore. 

D. Quel chemin prenait-il habituellement? -— R. Tantôt 

l'un, tantôt l'autre. 

D. Les témoins disent, au contraire, qu'il ne prenait ja-

mais que le chemin le plus long. A quelle heure est-il 

parti? — R. Je n'en sais rien. 

D. Si, vous le savez, vous l'avez dit à Guincêtre, entre 

dix et onze heures. Gomment pouviez-vous le dire, si vo-

tre horloge était arrêtée ? — R. C'est par supposition. 

M. le président : Ce qui prouve que Simon n'a pas été 

tué en dehors de sa maison, c'est que sa carriole ne porte 

pas de traces de sang. On a fait la toilette du malheureux 
après sa mort, car aucun de ses vêtemenls n'était soûl 

de sang, malgré quatorze blessures qu'il a reçues au crâ-

ne. Votre mari ne couchait-il pas parfois avec un sabre? 

R. Oui, il craignait d'être volé. 

D. Le 6 mars, la femme Guiiu être a lavé une robe à vous 

el trois pantalons à la mare?—R. Je ne me le rappelle pas. 

D. Quelle était cette robe rouge? n'était-ce pas celle que 

vous portiez le jour de l'assassinat? —R. Je ne me le rap-
pelle pas. 

D. Qu'étaient ces pantalons? — R. Je l'ignore. 

D. C'étaient les pantalons de Guincêtre père, de son fils 

et d'Yvonnei? La femme Guincêtre, reconnaissant que c'é-

tait une charge grave contre vous, a supplié la femme Pas-

quet de ne pas le dire. N'avez-vous pas de reproches à 

vous faire de votre inconduite? — R. Non. 

D. Cependant un médecin dépose nvoir été consulté par 

une personne qui aurait gagné dans ses relations avec vous 
une maladie citanée? — R. Ce n'est pas. 

M. le président interroge François Gutncôtre 

I). Vous avez été condamné ? — R. Oui, en 1844 

1). Que rartea-voii»? — R. Des peignes. 

D. Vous alliez souvent chez la veuve Simon ? — R. 
Quand j'étais invité par son mari. 

I). Dans la nuit du 5 au 6 mars 1852, avez-vous enten-

du quelque chose chez Simon ? — R. Je n'ai 
tendu 

D La voix publique vous accuse. On a trouvé dans la 
carriole de Simon un couteau 

Ce n'est pas mon couteau. 

I). Votre frère l'a reconnu? — R. Pas positivement. 

I). De quel couteau vous serviez- vous d'habitude ? — 
R. D'un couleau à manche noir. 

D. Simon disait (pie, s 'il mourait, sa femme vous épou-

serait? — R. Le juge d'instruction me l'a dit. 

I» N ".„.-co pas à vous que les effets de Simon ont élé 
remis? — R. Je suis innocent. 

D. Vous vous êtes absenté le jour où la justice s'est 

transportée sur les lieux ? — R. Je me suis absenté quel-
ques heures. 

D. Vous vouliez traîner le temps ? — R. Je n'y avais 
aucun intérêt. 

D. Le samedi G mars, votre mère a lavé trois panta-

lons, dont un était le vôtre?—R. Je l'ignore. On m'a fait ia 
question quinze mois après. 

D. Votre mère a supplié la laveuse de ne pas le dire?— 
R. J'ignore ce qu'elle a dit. 

D. Votre mère a dit : « Ne dis pas que Simon a été tué 

chez lui. — R. Nous étions arrêtés, ma mère a pu craindre. 

D. On vous prête ce propos : « Ce n'est pas étonnant 

que Simon a été tué, ça devait lui arriver. » —. R. Tout le 
monde le dira. 

D. Vous avez dit à un témoin : « Viens voir le cadavre.» 
— R. Je ne me le rappelle pas. 

M. le président, à l'accusé Yvonnet? Quelle est votre 
profession? — R. Cultivateur à Prudemanche. 

D. A quelle distance êtes-vous de Simon? — R. A un 
quart de lieue. 

D. Qu'êtes-vous à la femme Simon? — R. C'est la fil-
leule de ma femme. 

D. Comment vous êtes-vous trouvé dans cette affaire ? 

—: R. La femme Simon s'est réfugiée chez nous au moment 
de sa séparation. 

D. Pourquoi ne vouliez-vou? pas qu'elle revint avec son 

mari ? — R. Je ne m'y suis jamais opposé. 

D. Il y avait de l'animosilé entre vous et Simon? — R. 
C'est Simon qui m'en voulait. 

D. Vous avez dit : « Le ménage va mal : la femme de 

Simon ne trouvera doue pas quelqu'un qui le tue? » — 
R. Je ne l'ai pas dit. 

D. Le 6 mars 1852, on vous a vu dès le malin souvent 

sortir de votre maison et regarder du côté de la maison 

Simon ? — R. Je n'avais pas besoin de sortir de chez moi. 

D.-Vous avez dit à un batteur que vous attendiez votre 

frère? — R. Si j'avais fait mal, les témoins n'eussent pas 

attendu quinze mois pour le dire. 

D. Vous étiez là le jour de l'inhumation, chez la femme 

Simon, quand sa mère est arrivée... Par où êtes-vous 

sorti? — R. J'ai dit que je ne savais pas si j'étais sorti par 
la fenêtre. 

D. La femme Guincêtre n'a-t-elle pas lavé voire pan-

talon? — R. J'ai une femme chez moi. 

M. le président, à Guincêtre père • Vous avez été inter-

rogé comme témoin lors de la première instruction?— R. 
Oui. 

D. Vous avez dit que Simon était mort parce qu'il fai-

sait monter dans sa voiture tous les individus qu'il ren-
contrait ? — R. C'est ta vérité. 

D. Avez-vous entendu quelque chose dans la nuit du 5 
au 6 mars? — R. Non. 

M. le président, à la femme Simon : Vous avez dit que 

voire mari était parti à onze heures ? — R. Je ne sais pas 
ce que j'ai dit. 

M. le président, à Guincêtre : Pourquoi votre femme a-

t-elle lavé vos pantalons le 6 mars? — R. Ma femme n'a 

pas lavé le samedi, mais le vendredi. On a rincé à la mare. 

D. Pourquoi votre femme a-t-eile cherché à empêcher 

CHIlONIttUE 

!a femme Pasquet d'en déposer? — R Je l'ignore. 

D. Savez-vous si votre femme a dit à ce témoin : « Ne 

dis pas que Simon a été tué dans son domicile ?» — R. Je 
ne sais. 

D. Connaissez-vous le couteau trouvé dans ia voiture 
de Simon? — R. Non. 

D. Votre temme ne lavait pour personne, pourquoi a-t-

elle lavé la robe de votre nièce ? — R. Ma femme m'a dit 
qu'elle l'avait trouvée à la mare. 

L'audience est suspendue. 

PARIS, 10 DÉCEMBRE. 

Un journal, en annonçant i'arrcsialion d'un jeune avo-

cat du Barreau de Paris, M. Hubbart, semble vouloir rat-

lacher celte arrestation à la pfaidoii ie prononcée par M. 

Hubbart comme défenseur d'un des accuses du complot de 

tOpéra -Comique. Il n'y a rien de fondé dans ce rappro-

chement. On n'ignore pas que les paroles d'un avocat à 

■'audience ne relèvent que du pouvoir disciplinaire, et du 

moment où aucunes réserves n'avaient clé faites par le 

ministère publie à l'audience, il ne pouvait y avoir lieu à 
poursuite. 

Le fait qui a motivé l'arrestation de M. Hubbart est 

donc complément étranger à l'exercice de son droit de dé-

fenseur. Il a été at'rôtjé sous l'inculpation d'avoir fuit par-

tie d'une société secrète. 

— M. Antoine de Saint-Joseph, juge au Tribunal de 

première instance de la Seine, est décédé à Paris, ven-

dredi 9 décembre. Ses obsèques auront lieu le dimanche 

11 décembre, en l'église Saint- Roch, à midi très précis . 

On se réunira à ta maison mortuaire, rue d'Alger, 8. Ceux 

de ses amis qui n'auraient pas élé prévenus sont priés de 

considérer le présent avis comme une invitation. 

— On vient de réimprimer le discours prononcé lors de 

l'inauguration de la statue du maréchal Ney par M. Dupin, 

avec la devise si connue du célèbre avocat : Libre défense 

des accusés. En effet, M. Dupin était venu à celle cérémo-

nie avec les lils du maréchal Ney, devenus ses clients. 

C'est à leur demande qu'il a pris la parole pour renouve-

ler en leur nom la protestation de leur père, et M. Dupin 

a déclaré qu'il s'estimait heureux d'être leur organe et de 

pouvoir défendre encore la mémoire du maréchal, avec la 

liberté, le cœur et l'action de l'avocat. C'était donc encore 

la défense de l'accusé; mais, celte Ibis, la défense libre, 

la défense non interrompue , si ce n'est par les applaudis-

sements de l'auditoire. C'est à ce litre surtout que nous 

lui avons donné place dans la Gazelle des Tribunaux. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quinzai-

ne de ce mois a produit la somme de 200 fr., qui a été ré-

partie par quarts entre la colonie fondée à Mellray, la so-

ciété dj patronage des Jeunes économes, celle des Jeunes 

détenus et l'OEuvre des prisons. 

— L'autopsie cadavérique de l'infortunée dame Vautier 

a (Hé pratiquée hier au domicile mortuaire par M. le doc-

teur Ambi oise Tardiéu, en présence d'un de messieurs les 

substituts du parquet. Ainsi que nous l'avons dit déjà, c'est 

par une blessure faite dans les reins, un peu au-dessous 

de l'omoplate gauche, et qui a traversé le poumon, que la 
mort a été déterminée. 

La dame Vautier, dont les obsèques auront lieu demain 

dimanche, était originaire de Paris; mais c'est à Marseille, 

où elle faisait partie de la troupe de comédiens du petit 

théâtre, que son mari l'avaitconnue en premier lieu, au com 

mencement de l'année 1851. Elle était revenue à Paris, el 

avait débuté sous le nom de M 11 Burand au théâtre du Vau 

deville. Sa mère, à cette époque, avait fait l'acquisition d'un 

hôtel garni rue du Port-Mahon, et c'était pour ne pas la lais-

set exposée aux obsessions des étrangers qui se succédaient 

incessamment dans cet hôtel que M. Vautier s'était dé-

terminé à louer sur l'avenue des Champs-Elysées un ap 

parlement qu'il avait meublé avec une exquise recherche, 

et où il s'était installé avec sa jeune femme et une petite 

fille âgée alors de trois ans, et fruit d'une première liai 

son. Peu de temps après, l'état de grossesse où elle se 

trouvait contraignit M"" Durand à se tenir éloignée du 

théâtre, el, lorsqu'elle devint mère, les instances de M 

Vautier, et la promesse qu'il lui fit de l'épouser, la déter-

minèrent à renoncer tout-à-fait à une carrière où elle pa 
raissail destinée à de grands succès. 

Le mariage se lit, ainsi que nous l'avons dit, au com-

mencement de cette année; niais dès lors une sort i de 

mésintelligence se glissa entre les époux : la jeune femme 

aimait le monde, les fêles., la dissipation ; ce fut un sujet 

de justes observations d'abord, puis de reproches et enlt: 

de querelles. La jeune femme donoa-t-elle à son mari des 

motifs plus graves de plaintes? il paraîtrait l'avoir cru, car 

le jour même du crime, mercredi dans la matinée, il tfé 

tait présenté dausje cabinet d'un des membres du bai tu 

les plus éedairés et t'avait consulté sur la question de su 

voir si des brouillons de lettres de la main de sa femme et 

des lettres émanant de tiers qu'il avait trouvées cachée 

dans un meuble étaient des pièces assez importantes pour 

pouvoir donner lieu de sa part à une demande eu sipara 
lion de corps. 

Ce serait peu après avoir quitté le cabinet de M* X 

que, rentré chez lui et trouvant sa femme occupée à écrire 

près du reu, il lui aurait demandé ce qu'elle écrivait; sur 

sa réponse que cela ne le regardait pas, il aurait voulu 

'emparer du papier que celle-ci aurait jeté an l'eu. Une 

scène de reproches et de violences aurait eu lieu alors, et 

le malheureux, dans le paroxisme de la fureur, aurait 

" appé sa femme d'un poignard qu'il avait coutume do 

perler sur lui. 

L'ins4j'iietion se poursuit, et tandis que l'inculpé est dé-

tenu nu secret, ses amis ont pris soin de placer d ips un 

pensionnai la petite lille.âgée de six aiw, et dans un asile 

de l'enfance son .petit garçon qui n'a que deux ans. 

- D'après le règlement du service des prisons, une ou 

plusieurs voitures cellulaires reçoivent chaque matin, à 

huit heures, dans la cour intérieure de la prison Mazus, 

ceux des prisonniers dont le nom se trouve inscrit sur une 

'iste qu'on apporte du parquet, comme devant comparaî-

tre devant un de messie. irs lus jusjis d iu-iruotio .i. Ih r 

malin , au nombre des détenus appelés pour ce transfert, 

figurait le nommé Anselme Tartan, ârgé de quarante-deux 

ans, prévsnu du délit peu grave de rébellion envers des 

agents de la force publique. Cet individu prit place, lui 

douzième, dans un des étroits compartiments de la voi-

ture, qui, bientôt après, se mit en marche. 

Rien de particulier ne signala le trajet, et la voiture était 

arrivée sans encombre devant le guichet de la sourricière, 

lorsqu'en ouvrant la cellule d'Anselme Tartau, on le trouva 

affaissé sur lui-même et ne faisant aucun mouvement. Oti 

essaya de le tirer hors du siège sur lequel il était assis, et 

alors seulement on s'aperçut qu'il avait au cou un lien for-

tement serré dont un bout était attaché au grillage qui 

donne accès au jour et à l'air dam le compartiment cellu-
laire. 

Ce malheureux avait déchiré sa chemise dont il avait 

tressé en corde les fragments, puis, à l'aided'un nœud cou-

lant, il s'était donné la mort par strangulation dans le 

compartiment cellulaire où on l'avait renfermé. 

M. ledoctiur Roy, que l'on s'empressa d'aller chercher 

à son domicile, rue du Harlay, 20, essaya eu vain de lui 

donner des secours; l'asphyxie était complète. Le commis-

saire de police de la section du Palais a constaté ce suici-

de, qui a exigé de la part de celui qui l'a accompli une ré-

solution d'autant plus grande qu'il a fallu qu'il se pliât 

presqu'en deux, et qu'il s'aidâtdu cahot de la voilure pour 

opérer la strangulation complète. 

Le corps a été envoyé à la Morgue. 

—• Nous croyons devoir prémunir le public contre les 

manœuvres de différentes sortes d'industriels qui, sous 

prétexte de contribuer à secourir les incendiés de la rue 

Beaubourg, soil par des souscriptions, des quêtes, des 

exhibitions ou des ouvertures de magasins ou de bazars, 

avec annonce qu'une partie des bériélice .-i serait réservée 

en faveur de ces incendiés, feraient de cela une exploita-
tion à leur profit personnel. 

M. Henri Levesque, avocat, ancien principal clerc de 

M" Bonnel de Longchamps et Génestal , avoués près le 

Tribunal de la Seine, nommé par décret du 3 courant 

successeur dudit M* Génestal, a prêté serment à l'audience 

de la première chambre du 8 décembre courant. 

— Chemin de fer de Versailles (rive droite et rive gau-
che) . Visite au Musée. 

Bnursc de rarlm du 10 Décembre i HoS. 

S O/O ( Au com l ltant, D* 
' ( Fin courant, — 

4 I/« 

c. 75 75.— Baisse » 25 c. 
75 95.— Baisse » 20 c. 

Au comptant, D" c. 102 05.— Baisse » 05 c. 
fin courant, — 102 40.— Hausse » 25 c. 

3 -Om ]• a déc 
4 ï[é un) j. 22 sept. 
4 Q-jO j. 22 sept 
4 lt2 0(0 de 1852.. 
Act. de la Banque. . . 
Crédit foncier 
Crédit maritime. . . . 
Soiiaté gén. mobil. . 

75 75 j FONDS lit LA VILLE, ETC. 

 i Oblig. de la Ville... — — 
 | Euip. 25 millions... — — 

102 05 | Emp. 50 millions... 1200 — 
2020 — | Rente de la Ville. . . 
620 — | Caisse hypothécaire. 92 50 
175 — j Quatre Canaux . 1165 — 
786 25 i Canal de Bourgogne. — -~— 

Les actionnaires de VUiii<m financière, en conformité des 
articles 21, 32 35, 30 et 37 des statuts de la société, sont 
convoqués en assemblée générale au siège de la société, rue 
Grange-Bitelière, n° 28, à Paris, le mercredi 28 décembre 
1853, à midi, à l'effet d'accepter la démission de M. F. de 
Dieu, l'un des gérants, d'entendre le compte -rendu des opéra-
tions, de délibérer sur les mesures qui eu sont la conséquence 
et sur lea propositions de la gérance qui y sont relatives. 

— L'O.léoii donne aujourd'hui dimanche un spectacle char-
mant : Zaïre, la reprise de la Fausse Agnès, et le Mariage 
Forcé. — Demain, 13' représentation de Mauprat. 

fca puBW*-**lo« légal» d®* Actes dffl «oeiéié «»* oi»il«»toi(re, pour l'année 1 *33, <taa« 1.» «.IM 'ï'S'SI 'flIIBU^'Alil, *M DH01T et le <iaUBNAL «rôftrinAJh O'AVWlVVtViU. 

Veut*» uioullièrc». 

VENTES PAU AUTORil E DE JUSTICE. 

En l'hOtPl de» Commiasaires-Pri-
seurs, rue Rossini, a. 

Le 12 décuinlire. 
Consistant en chaises, labiés, ar-

moires, fauteuils, etc. (""J 

Consistant en tables, étagère, ca-
napé, fauteuils, pendule, ele.

 v
nii) 

Consistant en tab'cs, chaises, é-
lagère, commode, etc. (i77i) 

Le 13 décembre. 
Consistant eu tables, secrétaira, 

Wuipiuii's, commode, ele. (I?K) 

tonsislant en table, buffel, cana-
Pe, eiiaises, fauteuils, ele. ti77U^ 

ERRATUM. 

..bans le numéro de samedi dix 
"ecembre mil huit cent cinquanto-

«ois, el daus le cours de 1 aeie Ut 

•oeiéié du quartier ltodin, pol ie 
»ous le numéro Sono, liseï : « supl 
'^embre» pour la dale de iaeons-

."luiion délluitive de lasocélé, au 
"eu de : u sept novembre. » (8089, 

r
„H- MAURICE, lieulenanl-colonel 

voir ' 32 ' rue fontaine, fait, sa-
la 1

 su 'vant nolilieation faite, 
» itrinea de conventions verbales, 

'« exploit de Mathieu, huissier, 

cem "JSt-huil novembre mil huit 
. '»• euiquanle-liois, il a cessé de 

ALHiv^f.1 * ûe la soeiélé SAINT-
»eù> ,\\ ^b'Sel C", constituée par 

liuii
 lane

 du premier août nul 

Kïnl«S?n.\ eniquanie-lrois, pour 

Pain.
 ia lon a

'' l'AlBériiie CJiara-

procuration : 

BÉTOLAUD. (S088) 

'ées
U 'I, 6 ? r ! 1 S0l|

s signatures pn-

«ovJmhri*
16

-? ,'"
aiia uu

 ""«t-Sepl 
trois,

 ,e lnu
 ""iteent cinquante. 

«em'l',i!f
nai

î
t
 délibéralion de l'as-

de générale des actionnaire» 

"»uoii»WS cu eoinBuuUiie pur 
établie à Paris

 B0U
a la rai 

-

son sociale PERRONCEL et C«, ayant 
son siège à Paris, rue Saint-Martin, 

296, et constituée par écrit sous si-
gnatures privées, en date du dix-

sept novembre mil huit cent cin-
quanle-trois, dont l'original a élé 

déposé pour minute h M' Hubert, 
notaire à Paris, suivant acte passé 
à la même date devant lui, 

Il appert : 

Que M. Gustave TARDIF, repré-
sentant de commerce, demeurant à 
Paris, rue du Temple, 51, a été nom-

mé à l'unanimité cogérant de M. 
François Perroncel, négociant, (le 
meuranl au Bourget, prés Paris 

constitué gérant par l'acte de soeié-
lé lusénoncê. 

El qu'il a élé autorisé, en celle 
qualité, à gérer et adminislrer le:-
affaire» de, ladite société, dans les 

ternira el limites qui ont élé assi-
gnés dans cet acte de société ae 
cogérant que s'adjoindra M. Per-

roncel. . 
Cet écrit sous signatures privées 

portant la mention suivante: 
Enregistré à Paris, huitième bu-

reau, le neuf décembre mil hui! 

sent ninquante-troi», folio 54, verso 
case 3, reçu deux francs cl vingl 

centimes de dixième, signé Maillet, 
A élé déposé pour minule à M* 

Berge, notaire à Paris, soussigné, 
suivant aitc reçu par lui et son col 

lègue, aussi notaire à Paris, le liuil 
décembre mil huit cent cinquanle-
irois, enregistré, contenant pou-

voir au porteur d'un extraitde faire 
fairjj les publications. 

Pour extra i t : 

Signé: BERGE. (8O8G) 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des créanciers , MM. les 
créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur POYËT lits (André-
Charles-Eugène), eut. de roulage, îi 
B.ilignolles, rue Cardinet, 6, le 15 

décembre à 9 heures (N° U39 du 

gr.Js 

Pour éire procédé, sous la prési-

dence de SI. le juge-commissaire, aux 
vérification et àlfirmation. de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les véri-

llcation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des t'ait— 

liles qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCHET DU 22 AOUT 1848). 

fc'aîîlzîes. 

DÉCLARATIONS UE FAILLITES. 

Jugement» du 16 SEPT. 1853, qui. 
ié( tarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BERTRAND (Augusle), 
commit», en soie, rue du Pet i 1 -
Liou-St-Sau\eur, 11, nomme M. 

Houelte juge - commissaire, et M. 
DuvaJ-Vauclu»e, 1 ue de Lanery, 45, 

syndic provisoire (N° 11109 du gr.). 

Jugements du 19 NOV. 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PROSPER, anc reslau-

rateur, quai de la Tournelle, 3, 
devant, et actuellement rue de l'E-
•ole, 4, hôtel SI- Pierre; nomme M 

Godard juge - commissaire, et i!. 

Duval-Vaucluse, rue de l.uncry, 45, 
syndic provisoire ,N° 11210 du gr.j. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, Uu 21 novembre 
1853, lequel dil que c'e-t par erreur 
que, dans le jugement du 15 no 

vembre 1853, le lailli a élé dénom-
mé Prosper seulement; que ses vé-

riiables noms sont: Prosper THEM-
PU; que le présent jugement vaud 
reclilicaliun en ce sens de eelîu du 

15 novembre, et qu'à l'ivcuir les 

opérations de la faillite seront sui-
vies sous la dénomination suivante: 
Failiite du sieur Prosper TREMPU, 
ancien restauraleur, demeurant ac-

tuellement à Paris, rue de l'Ecoic-
de-Médecine, 4. 

Jugements du 29 NOV. 1853, qui 

déclarent la faillite ouverts et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame NIODOT (Marie-Rosa-

lie Vernier, épouse de Louis-Jules 
Niodot), de lui duement autorisée, 
mdo de beurre et œufs, rue St-Ho-
noré, 35, nomme M. Dobelin juge-

commissaire, et M. Millet, rue Ma-
zagran, 3, syndic provisoire (N° 

(246 du gr.j. 

Jugements du 9 DÉC 1853, qui 
décl arent la faillite ouverte et eu 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur RONGER (Guillaume), 

md de nouveautés , à Belleville, 
chaussée MéntlniOBtanl, 55; nom-

me M. Trelon juge-commissaire, ei 
M. Pascal, place de la Bourse, 4, 
syndic provisoire 1 X° 11258 du gr.). 

Du sieur NA\TET (Ferdinand), 

colporteur, à Aubervilliers; nomme 
U. Trelon juge-eoinmissaire, ei M. 

Breuillard, rue des Martyr», 38, 
syndic provisoire (X° 112 ij "du gr ). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

DelaDlle LEM01NE (Joséphine», 
lab. de p'isscim ulerie, rue Sl-Mar-

tin, loa el 108, le îu décembre à 9 
heures (N* 11218 du gr. ; 

Du sieur Prosper TREMPU, anc. 

restaurateur, deineuruni actueile-
Uienl rue de l'c eole-de -Médecine, 4, 

le 16 décembre à 9 heures (N* 11*10 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-eoinmissaire doit le, 
consulter, tant sur la composition de 
l'ctal de,\ créanciers présumes que xttr 
la nomination de nouveaux sijitdici 

NOTA . Les lteri-porieurs d'effels 

ou 'JUdossements de ces l'ailliles n'é-
tant lias connus, sont priés de re-
mettre au grelte leurs adresses, 

aiin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur DE-
L APLANIS (Victor), commiss. en 
marchandises, rue d'Enghien, 40, 

sont invités à se rendre le 15 dé-
cembre à 9 h. , au Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assemblée 

dans laquelle le juge-cominissairc 
doit Jes consulter sur la nominatiun 

de nouveaux syndics en remplace-
ment de M. Porlal, décidé 

Les ticrs-porleurs d'effels ou d'en-
dossements un failli n'étant pas 
connus sont priés de remeilre au 
greffe le.;rs adresses, afin d'être 

convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N" 10122 du gr.). 

MM. les créanciers du sieur 6UIL-

MI.N, négociant, rue Lnllittc, 22, 
sont invilés à se rendre le 15 

décembre à 9 heures précise,, au 

Tribunal de commerce, «aile des 

assemblées des faillite», pour as-
sister à l'assemblée dans la luellele 
juge-commissaire doit les consulter 
sur la nominal ion de nouveaux 

syndics, en remplacement de M. 
Por al, décédé. 

Les lier» - porteurs d'effels ou 
d'endossement» du failli n'élant 
pas connu» sont priés de renietlre 

au greffe leurs «dresses, afin d'èlre 
convoqués pour les assemblées suts 
séqucnles (N"S587 du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Des sieur et dauie I.EVEL (Antoi-
ne el Madeleine-Géraldine TouTuFr), 

mercier», rue d'Argenteult, 48, le 15 
décembre à 12 heures (N° 11192 du 
gr.j; 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le ju>jc-commi*\aire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour fes vé 
rilicaiion et aitirmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BARON", reslauraleur 

paialB-Ruyal, galerie de Valois, 1 os, 
le 15 dé.embre à 9 heures (V 10778 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des sgn-
dic\ sur l'ctal de la faillite el délibé-
rer sur lu formation du concordat, 
ou, s il g u lieu, s'entendre déclarer 

en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des sijndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el ie failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BOMCATT1 (Louis), lab. 
de ceintures, rue des Gravilliers, 44, 
le 16 décembre a 9 heures (N« iiit>3 

du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat propose par ie 
/'uirti, tadmetlrt, s'il IJ a lieu, ou pas-
ser à ta forinuUoudc l 'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vériliés et affirmé» ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. • 

Les créanciers et le failli peuveut 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODICTIOV DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagne-, 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
tes créanciers : 

Du sieur MONV, directeur de 
compagnie d'assurance» contre 
l'hieondie, rueduHouss.de, 11, cu-
ire les mains de M: Tlnébutit, rue de 

ta Bien l'aisance, 2, syndic de la fail-
lite ,N" 9697 du gr.);" 

De la soeiélé MONV et O, Caisse 
do prévoyance de l'Espérance, donl 

était gérant le sieur Hdme-lC louard 
Mnny, et du sieur Slony, ès-qunlil 
de itérant de ladi'e société, le si u 
iluny, ayanl demeuré à Paris, el 

aujourd'hui rMdanl à Londres, en-
li e les mains de M. Thiébaui, rue 

de la Bienfaisance, 2, syndic de la 
faillite (N'

U H166 du gr.); 

Du sieur IlilllG (Jean - Henri-
Ltuls), relieur, rue de la Bibliothè-
que, 16, enlre les mains de M. Le-

cpiule, rue de la .Miehndière, i 
syu lie de la faillite (N" 11245 du 

gr-)i 

Po«r, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
tX la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 

BLUMMER (Auguste-Emile), fab. de 
pianos, rue du Pas-de la-Mule, 3, 
sont invités à se rendre le 15 dé-

cembre à 9 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur ia 

situation de la faillite, elle failli en 
ses explications, et, conformémenl 

'art. 510 du Code, de commerce, 

décider s'ils se réserverontdedéllbé-
rer sur un concordat en cas d'ac-

quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à sla ! uer jusqu'après 
l'issue^ des poursuites en banque-

roule lïauduleusecommi'uoées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant èlre pronon-

cé qu'à la double majorité détermi-
née par Pari. 5o7 du même Code, M. 
le juge-commissaire les invite a ne 
pas manquer à celle assemblée, ù 
laquelle il sera procédé à ia forma-
lion de l'union, si ;e sursis n'est pas 
accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
lu rapport de» syndics (N"io9i9 du 

gr.). 

Séparations. 

ASMEHBLKES DU 12 DËCEMM> 1853. 

NEUF HEURES : Boulfard, nég -coin-

miss , nouv. synd. — Thiel et Ai; 
ru, nég , atlirin. après union. -

Bouvard et Berlin, banquier», 
redd. de comptes. 

ONZE HEURES : Bi'ibaiil, nid de vins 
rein, a buli. 

MIDI : Tain, Anotulht cl Daumon 
lab. de poree'aines, synd. — Hu-

gues, paisamentier, nouv. svud.-

l.eborgue aîné, uni de nouveautés, 
vér f. 

UNE IIEUKE : tavoizé, mercier, clôt, 
-Préau, aue. md de charbons, 

id. - Dame Robert-Prévost, res-
tauraleur, conc. 

TROIS HEURES : Kouct, nég, en vins, 
vérif. — Uelolfre, fub. d'articles 
pour la Iroupe, élit. -, Durand 1 ; 

Blondel, eut . de vidanges, rem. 
à huit. 

Demande en séparalion de bien» 
entre Eli a-Louise BEHGERET et 
Urbain BIGOT, à Paris, rue Mo-

reau, n. 38. - Saint - Arnaud, 
avoué. 

Demande en séparation de biens 
ent- e Madeleine-Cél. ste BLÈBE el 

Mai le-Alcxandre-Edouard IIAU-
DRESSY, à Paris, rue de l'Est, 3. 

Parmenlier, avoué. 

Demande en séparalion de biens 

entre Zélonide-Aglnée ROBERT et 
Léopold-Jean-Baptisle DUBUPT à 
Paris, rueGrégoire-de-Tours. 4.— 
Baisol, avoué. ' 

Jugement de séparalion de biens 

cuire Viclorine Yirjh.ie VAL A DE 
et Paul JAGQT, à Pa is, rue du 
Battoir Sa iit-Vietor, 4. — Ch. Boi-
nodi avoué. 

Jugement de séparalion de biensen-

Ire Antoinellc - Lucinde I ÉO-

THAUD et Narcisse-Achille LA--
MiIZE, u Paris, rue de l'Echiquier, 
38. — Guisel, avoué. 

»éc«?» et iitii «a^a»Uottd. 

Du 8 décembre 1853. - Mme veu-
ve Gaudriol, s > ans, quai d'Anjou, 

28. — M. Legranfl, 13 ans, rue & la 
\1cl011v, 2 L - M . Lhauveron, 5» 
ans, ru' Richelieu, 35. - M, Chai-
Un, 47 ans, rue Xeu\e-St-Au;;u>tiii, 

25. — M. Colle, su ans, rue Maza-
gran, 19 — M Bâtisse, 48 ans, rue 
aonlmurlre, 152. - Mme veuve Ro-

que, quai de la Mégisserie, 64. — 

Mme veuve Bonnet, 52 an-, rue Sl-
Laurent, 24. - M . de Larontaine, 60 
ans, rue, llambuleau, 19. — M. Ter-
l'olr, 26 ans, quai de la Râpée, 20. — 
M. Mautln, 4u ans, rue Sl-L.01.is, u 

- Mine Houy, 42 uns, rue (l'Aligre 
12 — M. Richard, 5211ns, rue Si-

Scbaslien, 6. — Mlle Tutin, i3ans 
rue St-Loiii». 13. - M. Pellelier, 1 

ans, ruepudlnot, 27.— Mlle Blan 
dm, 73 ans, rue du Canhet. 'j. —Mil. 

campagne, 16 ans, rue de Potttolae 
14. — MmeCuvelier, 89 ans, rue SI 
Jacques, 169. 

17 

Le gérant. 

BAUDOUIN. 

I 

"Miriïgislré à Paris, le Décembre 1853, 

Reçu deux francs vingt oautimes, décime compris. 
IM' 'KlilElUE DE A. UIYOT, RUE NEU VE-DES-MATIIURINS, 1«. 

Pour légalisation de la signature A. GUVOT 

Le Maire du i" arrondiMimotH, 
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ADMINISTRAT! ONT CÉNÉR AÎ.E DE L'AS-

SISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. 

AIUIHICATION § FOURNITURES 
Adjudication, le vendredi 23 décembre 1853, à 

une heure précise, dans l'une des salles de l'ad-
ministration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, 

Au rabais et sur soumissions cachetées, 
Des fournitures ci-après, savoir : 
1° Pour les trois premiers mois de 1854: 

1° 480,000 kilogrammes de farine, 1" qua-
lité, en dix lots égaux; 

2° 180,000 kilogr. de farine, 2e qualité, id. 
2" Pour l'année 1854 : 
Les bandages, pessaires, bas lacés, etc., en deux 

lots ; 
3" Et pour trois années, à compter du 1" jan-

vier 1854 : 
Les instruments de chirurgie en gomme élasti-

que. 
Les demandes d'admission à concourir à l'adju-

dication des fournitures de farines et bandages 
devront être déposées le jeudi 15 décembre 1853, 
avant quatre heures du soir, ainsi que les soumis-
sions et échantillons d'instruments de chirurgie en 
gomme élastique. 

Il sera donné communication des cahiers des 
charges et échantillons au même secrétariat, tous 
les jours (les dimanches et fêtes exceptés), depuis 
dix heures jusqu'à trois. 

Le secrétaire-général, 
Signé : L. DUBOST . (1752) 

V«mt«» «rainobuièrefi. 

AtiHK DES CRIÉES. 

DIVERS IMMEUBLES (CHER) 

Troln maisons, belle propriété, terres 
labourables, etc. 

Etude de M" VAtlAéWX, avoué à Bourges, rue 
Moyenne, 28. 

Vente par suite de saisies immobilières, en 26 
lots, en l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de Bourges, le vendredi 30 dé-
cembre 1853, deux heures de relevée, 

De MVEâiS IMHEUBI.G8, consistant en : 
TROIS MA1SOSIS9 sises à Bourges, rue Cour 

sarlon, 13, 15, 17 et 22 ; 

La PROPRIÉTÉ dite Rumigny ou de Pisse-
vieille, et ses dépendances, s'étendant sur les com-
munes de Bourges, le Subdray et Trouy ; 

TURttlî*» l,AHOt; It lBLË!«, locatures, vi-
gnes, bois taillis et prés. 

Le tout situé communes de Bourges, le Subdray, 
Trouy, Saint-Doulchard, Marmagne, Fussy, Mor-
thomiers, cantons de Bourges, Chàrost, Level, Me-
hun-sur-Yèvre, Saint-Martin-d'Auxigny, arrondis-

sement de Bourges, département du Cher. 
Tous les immeubles formant la propriété dite de 

Rumigny ou de Pissevieille, composée des 4', 6", 
7% 8", 9% 10% H' 12% 13*, 14» et 15» lots, montant 
au total à la somme de 100,520 fr., seront réunis 
après enchères partielles pour être revendus sur le 
tout, en un seul lot, sur la mise à 

prix de 100,520 fr. 
La maison sise à Bourges, rueCour-

sarlou, 13 et 15, sur la mise à prix de '20,000 
La maison sise à Bourges, môme rue, 

17, sur la mise à prix de _ 5,000 
La maison sise à Bourges, même 

rue, 22, sur la mise à prix de 5,000 
Les bois taillis, articles, sur la mise 

à prix de 10,000 
Le pré de la Sablonnière, sur la 

mise à prix de 4,500 
Les prés du Chêne, sur la mise à 

prix de 500 
Les r^és de la Paroisse, sur la mise 

àpr^dfl 1,000 
Les Grands-Prés, sur la mise à prix 

de 150 
La Grande- Sogne, sur la mise à 

prix de 450 
Une parcelle de Pré, au même lieu, 

sur la mise à prix de 75 
Le Pré de la Charterie ou des Bi-

joux, sur la mise à prix de 1,000 « 
La Grande-Sogne , sur la mise à 

prix de 450 
Le Pré de la Cure, sur la mise à 

prix de 400 
Le petit pré de la Cure, sur la mise 

à prix de 60 
Le grand Pré de la Cure, sur la 

mise à prix de 150 

Total des mises à prix : 149,255 fr 
S'adresser pour les renseignements : 
A M» Benoît - Dominique - Xavier 

CAIliM>1', poursuivant la vente, demeurant à 
Bourges, rue Moyenne, 28. 

Pour plus amples renseignements, voir le jour-
nal le Courrier de Bourges du mercredi 30 no-
vembre. 

NOTA .—Cette propriété est fort riche en minerai 
de première qualité, dans laquelle les forges du 
Creuzot faisaient extraire du minerai pour une 
somme de 12,000 fr. par année, qui peut être fa-
cilement portée au double. 

Pour extrait conforme : 
Signé CAILLOT. (1765) 

tant, 81. 
Mise à prix : 60,000 fr. 

Produit: 7,120 fr. 
Charges et contributions : l.OfiOfr. 

MAISON RUE UE MÉMMONTAM 
Etude de M6 («1J1DOU, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 66. 

Vente sur licilationet sur baisse de mise à prix, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, le 24 décembre 1853, 

D 'une MAISON sise à Paris, rue de Ménilmon-

Net : 6,060 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M» GCJIUOU ; 
2° A M» de Bénazé, demeurant à Paris, 

Louis-le-Grand, 7. (1763) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

TROIS MAISONS RUE DE CLÉRY. 
A vendre en la chambre des notaires de Paris, le 

mardi 20 décembre 1853, à midi, 
TROIS MAISONS sises à Paris, rtte de Clé 

ry, 61 , 63 et 65. 
Produit brut: 15,000 fr. 

Mise à prix: 170,000 fr. 
Il y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 
S'adresser à M' A li MO.vr-TII I ■■: V I IXK 

notaire à Paris, boulevard Saint-Denis, 19. 

(1773) 

ECLAIRAGE PAR LE GAZ. 
Compagnie de Bellevllîe. 

MM. les actionnaires, propriétaires de dix ac-
tions nominatives depuis au moins trois mois, sont 
priés d'assister à l'assemblée générale qui aura 
lieu, le dimanche 18 décembre courant, à midi , au 
siège de la société, conformément à l'article 27 des 
statuts. 

Les gérants ont l'honneur de rappeler à MM. les 
actionnaires que le dividende de l'année 1851-52 

est en paiement depuis le l <r décembre courant. 
(11238). 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 
des journaux, c'est LE COURS GÉNÉRAL DES 

A J 'TlikW par Jacques BRESSON , paraissant 
Al J 1 lUiVij tous les jeudis, indiquant les paie-
ments d'intérêts, dividendes, le compte-rendu, les 
recettes des chemins de fer, canaux, mines, assu-
rances, banques foncières, etc.; place de la Bourse, 
31, à Paris. Prix : pour un an, 7 fr. pour Paris; 8 fr. 
pour les départements (envoyer un mandat sur la 
poste). IL TIENT LIEU D'UNE GAZETTE DES 
CHEMINS DE FER. (11211) 

in-8", planche, prix 2 fr. ; par la poste, 2 fr. 50 c. 
Chez l'auteur, 5, boulevard Montmartre. (Franco.) 

(11259). 

r. N'-St-Augustin 
12, près la Bourse 

Pour cause MAT ri lll'l 1)1 |1 bien situé aux 
majeure, IIUifjL MLtjDLii environs du 

Palais-Royal, 30 n°" bien meublés, bénéfices nets 
de tous frais, 7,000 fr., susceptible d'augmenta-
tion. Prix, 26,000 fr. 

de fonds. 

CORRESPONDANCE avec la province 
l'étranger. 

(H 207). 

n 

HOTELS MEUBLÉS A VENDRE 
les quartiers de Paris, des nrix do A non ..... 
200,000 fr. Facilités. 

MM. ÏÏOLF ET C 

dans 

des prix deT^ÔÔÔ'lrancs^ 

VINS i lAiimnt? lover 600 fr< Bai| . 9 

et Llljl Ll \VS ans; affaires, 11 ,000 f. 
Bénéfices, 5,500 fr. Prix, 5,500 fr. (bonne encoi-
gnure). 

S'adresser au COMPTOIR CENTRAL, rue Neuve-
Sainl-Augustin, 12 (près la Bourse). 

ÉPICERIE, LAITERIE JINS "chemin
11 

de fer, affaires, 18,000 fr. ; bénéfices nets, 1,500 f., 
peu de loyer, bail, sept ans. Prix, 4,600 fr., 

S'adresser au COMPTOIR CENTRAL, rue Neuve-
St-Augustin, 12 (près la Bourse). 

TRAITEUR et VINS SrS^fr'.ïï 
établissement est situé près d'une fabrique où il y 

à 2,000 ouvriers. 
S'adresser au COMPTOIR CENTRAL, rue Neuve-

St Augustin, 12 (près la Bourse). (11294) 

Etude de MM. PERGEAUX etC», pl. delà Bourse, 31. 

AFFAIRES CONTENTIEUSES, VT 
régie de propriétés, recette de rentes, placements 

rue Croix -des-Petits. 
Champs, 25. 

(11288) 

A CEDER pour se retirer après quinze an, 
d exploitation, superbes bains ad' 

mirablemeut situés ; belle entrée, jardin, riche ma 
tériel, bénéfices, frais déduits, 12,000 fr. garant,/ 
Prix, 52,000 fr. - Etude de M. Desgranges tL 
Neuve-des-Petits-Champs, 50. (11289) 

EAU TONIQUE 

PARACHUTE DES CHEVEUX 
De CHALUIN, Chimiste. 

Cette composition est infaillible pour arrêter nromn 

tement la chute des cheveux; elle en empêche la dèrn 
loration, nettoie parfaitement le cuir chevelu, détruit i 

matières graisseuses et pellicules blanchâtres ;'sesnronrif 
lés régénératrices favorisent la reproduction -de nouveau 
cheveux, les fail épaissir, les remis souples cl biiltaM? 

et empêcho le blanchiment ; GARANTIE. — p
nx

 rtuTia 
con, 3 francs. la~ 

FABRIQUE à Rouen, rue de l'Hôpital, io. _ f,»».. 
dans toutes les villes de France; et C I ICÎ M. Non 
DM, passage Clioiseul, 19 

LE PAIN A BON MARCHÉ tVZt 
nés. Produire aujourd'hui du pain très blanc et très 
nutritif à 25 cent, le kilo, système complet ; force 
motrice gratuite ; le boulanger-meunier, seule in 
termédiaire entre le cultivateur et le public. Prix 
devis, plans pour boulangerie de 1,000 à 60,000 

kilog. par jour. Par CH. DEWAET , ingénieur, 1 vol 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
ABSENTES ET DOSÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

THOMAS, 
Boulevartt Oea MtalienSf 

PRÈS LA RITE LAPFITTE. 

*9i 
"daine 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
tft Vùxfhvme fabriqué* pat* JlUn.Ch. ChrigtofU et €». 

Au moment où la Société CH. CHRISTOFLE M C" vient d'obtenir de nombreux jugements contre le» 

contrefacteurs de sa belle industrie, on prévient le public que ses produits seront désignés à l'avenir sous 

le nom d'ORFÉVRERIE CHRISTOFLE, pour éviter l'abus, fait par la contrefaçon, du nom des inventeurs. 

(lut! 8) 

PLON FRÈRES, Éditeurs, rue de Vaugirard, 36, à Paris, et MONNOYER, Éditeur, au Mans (Sarthe). 

SYSTÈME PÉNITENTIAIRE : 
LE BAGNE. LA PRISON CELLULAIRE. LA DEPORTATION. 

Par ALM» IiEPJKMiKTIfiSU HE ÏJA SARTHI, uiemtirc «1© l'Académie Impériale d© Médecine, chevalier de la liégleu-d'IIonneur. 

Un volume grand in-8°, avec 4- lithographies représentant les divers types des forçats. —• PRIX : 6 francs. 

LE MÊME OUVRAGE , avec le VOITAGE M BRETACrSTS et un Précis historique sur cette province, un volume grand in-8° jésus, avec 10 belles gravures, prix : ÎO fr. (11276) 

MAGASIN, 
31, place de la Bourse, 31, THAfTB ■PIHl MANUFACTURE, 

JBÊMJÊ PU JHIJES JÊÊ p boulevard Contrescarpe, 44. 

Fabrique d'ORFÉVRERIE et de COUVERTS dorés et argentés par réleetro-cMmie, 

PROCÉDÉS DÉ RUOLZ ET ELKINGTON, 
Nous venons prévenir notre clientèle que, par suite de la grande extension qu'ont 

prise nos affaires, nous avons été forcé d'agrandir considérablement nos ateliers, 
et de les transférer, 44, boulevard Contrescarpe (près la Bastille), où 
MM. les Négociants peuvent adresser leurs commandes, ainsi qu'à notre magasin 
de vente, 31. place de la Bourse. 

Ceux d'entre eux qui voudront visiter notre établissement pourront se convaincre 
que nous sommes en mesure, au moyen de la force motrice et du matériel dont nous 
disposons, d'exécuter les commandes les plus importantes et aux conditions les 
plus avantageuses. Toutefois, nous résisterons, comme nous l'avons toujours fait, 

à tout rabais qui n'aurait pour résultat que de diminuer, soit la solidité de la fa-
brication, soit la quantité d'or ou d'argent indispensable à un long service. 

Afin que chacun puisse se rendre compte de la qualité et de la durée de notre 
orfèvrerie, tous les objets sortant de nos ateliers portent, outre notre poiriçon de fa-
brique, le potnpon d'argenture avec le nombre de grammes d'argent fin déposé sur 
chaque pièce, et l'année dans laquelle elle est vendue. 

Notre maison, FONDÉE EN 1842, a obtenu une médaille aux Expositions françaises 
de 1844 et 1849 et à l'Exposition universelle- de Londres. Elle fabrique el vend aux 
consommateurs directement et sans intermédiaire aucun. 

Nous terminerons par l'extrait suivant du Rapport du Jury de l'Exposition fran* 

çaise en 1849 : 
« Parmi les fabricants qui ont le plus contribué à populariser l'emploi des procédés 'argen-

« ture par la pile, on doit citer e.n première ligne M. TnouRET, orfèvre ; il s est consacre * •<> 
» création des Couvert» et de l'Orfèvrerie en maillechort (MÉTAL BLANC) et en laiton et u 
« l'a fait avec un succès que justifie la multiplicité des jolis modèles qa'il emploie. Le serv 
« de table complet, envoyé par lui, était d'une forme élégante; il formait un ^Be ™D'; , 

« fiiit satisfaisant. Nous n'avons pas besoin d'ajouter que l'on rencontre cnes M. 1HOU**' 1 „. 
« fidèle respect de la marque. C'est ainsi que l'on arrive utilement à la création a une 
« velle industrie. » Galvanoplastie en cuivie et en argent. (11 liflj 

AVIS. 
Les travaux d'abaissement du 

PONT NOTRE-DAME ET m PETIT-PONT, 
ainsi que le nivellement des quais environnants étant terminés, 

LA CIRCULATION EST RÉTABLIE POUR LES PIÉTONS ET LES VOITURES 
sur ces deux points placés aux deux extrémités de la Cité, à l'entrée de laquelle, du côté du 

PONT NOTRE-DAME ET DU CMJAI AUX FLEURS, 

se trouvent les Magasins de la 

BELLE JARDI ' 1ERE 
dont les abords longtemps embarrassés sont aujourd'hui complètement dégagés et|d'un aecès facile. 


